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sans-papiers ont été expul-
sés en 2013 en raison d'une
diminution des montants
alloués aux étrangers accep-
tant de partir en échange
d'un pécule.

27.000 1.900 567
personnes sont mortes en
Syrie durant les pourparlers
de paix en Suisse entre le
gouvernement syrien et l'op-
position  commencés le 22
janvier.

logements socio-locatifs
seront distribués bientôt dans
la ville de Relizane, selon les
services de la daïra.
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"Il n y a pas d'autre alternative au renforcement de l'outil de production nationale pour
favoriser la stabilité de l'excédent de l'Algérie qui a atteint près de 50% en 2013.

Certes, le recul de l'excédent commercial est dû en partie à un facteur conjoncturel
lié à la hausse des importations d'équipements eu égard au programme gigantesque

d'investissements publics mais nous n'avons d'autres choix que de consentir
davantage d'efforts pour promouvoir le produit national sur le plan qualitatif et

quantitatif. Le volume des exportations d'équipements est raisonnable mais ce qui
inquiète est que les importations des produits alimentaires destinés à la

consommation ont sensiblement augmenté."

Mustapha Benbada :

74% des enfants présentent des caries dentaires

D'importantes chutes de neige affectent depuis jeudi
la wilaya de Batna, provoquant la fermeture de
plusieurs routes nationales (RN)  et chemins de
wilaya (CW), rendant difficile l'accès aux régions
montagneuses, a-t-on appris, vendredi, auprès du
groupement territorial de la Gendarmerie nationale. 
L'amoncellement de neige a interrompu la circula-
tion sur la RN 77 reliant la wilaya de Batna à Sétif, à
hauteur de la région Tafrent, à Hidoussa, a précisé la
même source. La neige a également bloqué la circu-
lation sur la RN 87 (Batna-Biskra) à Theniet Erssas,
dans la commune de Theniet El- Abed, ainsi que
dans la commune  d’Oued Taga, sur la  RN 88 au
niveau de la commune d'Ouyoun El-Assafir  Les CW
n°54 reliant Arris à Theniet El-Abed et n°172 entre
Ichemoul et la RN 31, à hauteur de la mechta
Melloudja, et le chemin communal (CC) n°10 sont
également bloqués à la circulation, ont ajouté les
services de la sécurité routière de la Gendarmerie
nationale. La RN 86 entre les communes de
Merouana et Oued el-Ma et entre Merouana,
Talkhemt et Ras el-Ayoun, au lieudit mechta Ouled
Saoudi, et la RN 31 reliant  Batna et Biskra, du côté
de la commune d’Arris "sont difficiles d'accès" et
pourraient être fermées à la circulation en cas de
persistance des chutes de neige.  Les services de la
sécurité routière du groupement territorial de la

Gendarmerie nationale ont adressé, à travers les
ondes de la radio locale, des appels aux usagers de
la route, les engageant à être "extrêmement pru-
dents",  d'autant que la neige va continuer de tomber
sur la région de Batna. 
De leur côté, les services de la météorologie
nationale basés à l'aéroport Mostefa-Benboulaïd
prévoient "une poursuite des perturbations clima-
tiques dans la wilaya de Batna avec de fortes chutes
de neige sur les hauteurs de Belezma et d'Arris,
notamment”. 

Environ 74 % des enfants présentent des caries den-
taires et ne sont pas soignés dans la plupart des cas,
selon une enquête nationale sur la santé buccoden-
taire des enfants, réalisée par l’Institut nationale de
santé publique (INSP), dont les résultats ont été
présentés samedi à Alger. "Un pourcentage de 74%
des enfants âgés entre 6 à 15 ans présentent une ou
plusieurs caries dentaires et ne sont pas pris en
charge dans la majeure partie des cas", a indiqué le
Pr Ghania Chaker, spécialiste en orthopédie dento-
faciale, au CHU Mustapha Bacha. L’enquête réalisée
sur un échantillonnage de 12.470 enfants âgés de 6
à 15 ans démontre que le brossage des dents n’était
pas fréquent chez cette catégorie de la population et
que la qualité du brossage n’était pas toujours effi-
cace.  Le Pr Chaker a imputé la hausse importante
des problèmes dentaires chez les enfants au manque
d’hygiène dentaire et à la consommation importante
de sucres et glucides. La spécialiste a ajouté, à ce
sujet, qu’uniquement 19,2 % des enfants  présen-

taient une hygiène dentaire relativement bonne et
que les filles avaient une meilleure hygiène dentaire
que les garçons. Elle a toutefois estimé que l’hygiène
bucco-dentaire s’améliorait légèrement  avec l’éléva-
tion du niveau socio-économique. 

Le 12e round des négociations d'adhésion de
l'Algérie à l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) est prévu à la mi-mars 2014, a indiqué, ven-
dredi, le ministre du Commerce, Mustapha Benbada. 
"La prochaine réunion prévue mi-mars 2014 à
Genève (Suisse) sera consacrée à l'examen des
offres et documents présentés par le groupe de tra-
vail, notamment  le dossier des lois législatives et
organisationnelles des différentes institutions
économiques et commerciales et celles liées aux
marchandises et aux prestations",  a déclaré M.
Benbada dans un entretien à l'APS.  Cette rencontre
permettra "de recueillir les commentaires des pays

membres et d'apporter des éclairages directement
ou par écrit", selon le ministre.  M. Benbada souhaite
que "les pays membres soient définitivement conva-
incus des efforts consentis par l'Algérie pour son
adhésion et donnent des signes  clairs et positifs
pour accélérer ce processus". Des rencontres
bilatérales avec les pays membres sont prévues en
marge de cette rencontre officielle, a encore fait
savoir le ministre.  L'Algérie butte contre plusieurs
obstacles dans son processus d'adhésion à l'organi-
sation entamé depuis 1995, notamment ceux du
secteur de l'énergie,  des finances, de l'investisse-
ment et de la culture.

Adhésion de l'Algérie à l'OMC : 2e round des négociations 
vers la mi-mars 2014

Les Aurès drapés de blanc, plusieurs axes routiers fermés
Condamnée à 2 jours de

prison, oubliée, elle y
passe... 154 jours 

Une femme condamnée à deux jours de
prison est restée enfermée pendant 154
jours après qu'un juge ait oublié de
signer l'ordre de sa libération. Destiny
Hoffman, 34 ans, avait écopé de deux
jours de prison, le 22 août dernier,
devant la cour du comté de Clark dans
l'Indiana. Jerry Jacobi avait alors
ordonné l'incarcération sans caution de
Destiny Hoffman et ce, jusqu'à "nouvel
ordre de la cour", rapporte le Huffington
Post. Seulement, ce nouvel ordre de la
cour est complètement sorti de la tête
du juge, qui a oublié de délivrer l'ordre
qui libérerait la trentenaire originaire de
Jeffersonville. La malchanceuse prison-
nière n'est, donc, sortie de sa cellule
que cinq mois plus tard, grâce à l'inter-
vention du procureur adjoint Michaelia
Gilbert.
Après avoir retrouvé le dossier de
Destiny Hoffman, Michaelia Gilbert a
immédiatement formulé une requête
réclamant une audience immédiate, en
précisant que les libertés civiles de
Hoffman avaient été violées par la
durée de son incarcération. Le juge spé-
cial Steven Fleece a décrit l'incident
comme une "incroyable erreur". Le
représentant de Destiny Hoffman,
Nathan Masingo, a expliqué ne pas
avoir été mis au courant de l'incarcéra-
tion de sa cliente et envisage de pour-
suivre le comté en justice pour déten-
tion illégale. Précisons que deux
employés de la cour, Susan Knoebel et
Jeremy Snelling, ont déjà été placés en
congés sans solde le 7 janvier dernier.
De son côté, le juge Jacobi se tient pour
l'instant à l'écart des médias et n'a pas
encore fait de déclaration publique sur
cette affaire.

Le plus vieux flamant rose
du monde s'éteint à l'âge

de 83 ans 
Le plus vieux flamant rose du monde
s'est éteint à l'âge de 83 ans dans un
zoo australien, a-t-on appris vendredi.
Locataire du zoo d'Adelaïde depuis
1933, Greater a été euthanasié jeudi en
raison de complications dues à son âge.
Son vieil ami Chilly, sexagénaire, va
être placé sous surveillance pour s'as-
surer qu'il ne se laisse pas mourir de
chagrin.
"Greater est connu pour être le plus
vieux flamant du monde", a expliqué la
responsable du parc animalier, Elaine
Bensted, soulignant que la poursuite
des soins n'aurait guère amélioré la
santé du volatile.
Aucun flamant rose ne pourrait vivre
aussi vieux dans la nature où les
oiseaux sont exposés à la prédation et
aux maladies.
A l'état sauvage, leur espérance de vie
moyenne est de 25 ans.
Un flamant de 67 ans vivrait dans un
zoo sud-américain, selon le zoo aus-
tralien.



Le fichier national des
contrevenants, en matière de
législation de changes et du
mouvement des capitaux, de
et vers l’étranger, a été mis en
place dernièrement.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C ela va permettre d’accentuer le con-
trôle sur les opérations de transfert
des devises à l’étranger. Ce fichier,
institué auprès du ministère des

Finances et de la Banque d’Algérie, con-
stitue une sorte de banque de données dans
laquelle est enregistrée toute personne,
physique ou morale, résidente ou non rési-
dente, ayant fait l’objet d’un procès-verbal
de constat d’infraction à la législation en la
matière, précise le texte. Selon la Banque
d’Algérie, ce fichier "est exploité pour
l’élaboration de la politique de prévention
et de lutte en matière d’infraction de
change, la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent et le financement du terrorisme, la
vérification des antécédents des con-
trevenants, la prise de mesures conserva-
toires à l’égard des contrevenants, l’étab-
lissement des statistiques, et la rédaction du
rapport annuel destiné au président de la
République". Toutes les transactions com-
merciales, devant s’effectuer en devises,
doivent au préalable obtenir l’aval de la
Banque d’Algérie. Aussi, indique-t-on,
"c’est essentiellement la Banque d’Algérie
qui alimente le rapport annuel sur la base

de procès-verbaux de constat d’infraction et
des mesures conservatoires prises par le
gouverneur à l’encontre des contrevenants".
Pour la clause du secret et la protection des
données, seules quelques institutions y ont
droit de regard. Il s’agit du Comité nation-
al des transactions, l’Inspection générale
des finances, les directions générales des
changes de la Banque d’Algérie, des
Douanes, des Impôts, de la comptabilité,
la direction de l’agence judiciaire du Trésor.
La Cellule de traitement du renseignement

financier et la direction générale du contrôle
économique et de la répression des fraudes
étant des partenaires privilégiés. Une col-
laboration étroite est établie avec les
autorités judiciaires et les officiers de la
Police judiciaire qui peuvent formuler des
renseignements sur toute personne
physique ou morale inscrite sur le fichier
pour les besoins de leurs enquêtes. De son
côté, les services de douane ont engagé un
contrôle permanent des grands importateurs
et les opérateurs économiques qui ont un

volume d'importation conséquent, indique
le directeur du contrôle de la DGD. "Depuis
un certain temps, nous opérons des con-
trôles beaucoup plus pointus, nous focal-
isons notre action particulièrement sur les
infractions de change, car nous avons con-
staté que les déperditions sont impor-
tantes", fait-il savoir.  Avec les nouveaux
équipements au profit des Douanes, le
recyclage des cadres,l’objectif étant de s’as-
surer la diminution de ces infraction con-
state une autre source de la douane. F.  A .

MIDI LIBRE
N° 2092 | Dimanche 2 février 2014 3EVENEMENT

S ix partis politiques, regroupés dans une coali-
tion consensuelle, ont appelé samedi de Souk
Ahras le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, à présenter sa candidature pour

l'élection présidentielle du 17 avril prochain. Réunis à
la salle de conférences Miloud-Tahri, les présidents et
représentants des partis de l'Union pour le rassemble-
ment national, de la Voie authentique, du Front nation-
al de l'authenticité et des libertés, du Mouvement
national des travailleurs algériens, du Front démocra-
tique libre et du Parti du renouveau et du développe-

ment, ont considéré que le "moudjahid Bouteflika est
l'homme capable de préserver la sécurité et la stabilité
du pays".  Applaudis par les militants et les jeunes
présents au meeting, les intervenants ont indiqué que
la décision de soutenir la candidature du président de la
République pour ce "scrutin décisif est également
motivée par les résultats positifs de la politique sage
adoptée par le président, laquelle a permis le recouvre-
ment de la stabilité et de la sécurité à travers les dispo-
sitions de la Réconciliation nationale". Ces formations
politiques ont appelé la jeunesse algérienne à faire

preuve "d'esprit de responsabilité et de sens civique" et
à se montrer "vigilante face aux appels des prêcheurs de
la fitna et autres conspirateurs contre la stabilité, la
quiétude et la sécurité de l'Algérie." Le président du
Front démocratique libre, Rabah Brahimi, porte-parole
de cette coalition, a plaidé en faveur d'une "plus grande
attention aux compétences nationales et aux jeunes",
en leur offrant des postes d'emploi stables, "notam-
ment dans le secteur de l'agriculture", estimant que la
prise en charge de cette catégorie est "la seule garantie
pour un avenir radieux pour le pays".

UN FICHIER NATIONAL POUR LES CONTREVENANTS

Contrôle strict sur les devises

PRÉSIDENTIELLE 2014

Six partis appellent Bouteflika 
à se porter candidat

PAR KAMAL HAMED 

L e rideau tombe aujourd’hui sur la session d’au-
tomne du Parlement. Les députés et les membres
du Conseil de la nation partiront, pour un mois,
en vacances puisque l’entame de la prochaine

session de printemps est prévue au tout début du mois
de mars. Quel bilan pour la session d’automne ?
Comme les précédentes sessions elle n’a pas été parti-
culièrement dense. L’APN et le Conseil de la nation
ont, en cinq mois de travaux, adopté moins de dix pro-
jets de loi. Il s’agit notamment du projet de loi de
finances 2014, du projet de loi relatif à l’audiovisuel, du
projet de loi sur les mines, celui modifiant et complé-
tant le code pénal, le projet de loi relatif aux documents
de voyage et celui portant sur le règlement budgétaire
de 2011. Autant dire que le bilan est plus que mitigé
alors que le programme initial devait être chargé. Pas
moins de 15 projets de loi devaient être débattus et
adoptés mais ont été finalement différés. Lors de son

allocution d’ouverture des travaux de la session d’au-
tomne le président de l’APN, Mohamed Larbi Ould
Khelifa, a cité le projet de loi relatif aux ressources
biologiques, celui modifiant et complétant la loi régis-
sant les prisons et la réinsertion sociale des détenus. Il
s'agit également du projet de loi sur la protection de
l'enfant, celui relatif à la mutuelle sociale, du projet de
loi fixant les règles générales de l'aviation civile, du
projet de loi relatif aux activités du marché du livre
outre le projet de loi modifiant et complétant la loi sur
la lutte contre la contrebande et enfin celui modifiant
et complétant la loi sur les Douanes. Il est aussi à
noter que le projet de loi fixant les règles applicables
aux activités de la poste et des télécommunications et
celles liées aux technologies de l'information et de la
communication (TIC) a été retiré et ce, malgré le fait
qu’il a été débattu et examiné par les députés. Ce retrait
du  projet  de loi en  question est  intervenu  après le
remaniement  ministériel et le changement opéré à la
tête du ministère concerné. En effet, Moussa

Benhamadi, architecte du projet de loi, a cédé sa place
à Fatma-Zohra Derdouri qui  était à la tête de l’Autorité
de régulation  de la poste et de la technologie (ARPT).
Mme Derdouri, alors présidente de l’ARPT, s’était
ouvertement prononcée contre le projet de loi de
Benhamadi. Elle lui  reproche de vouloir  rogner sur les
prérogatives de l’ARPT au profit du ministère. Cela
dit, cette session d’automne s’est notamment carac-
térisée par l’adoption du projet de loi  relatif à l’audio-
visuel lequel a consacré l’ouverture du champ audiovi-
suel au secteur privé. Un projet de loi qui a suscité  une
grande polémique à l’APN. Les députés de  l’opposi-
tion ont dénoncé la volonté du gouvernement de
vouloir imposer uniquement les chaînes thématiques et
d’exclure du  paysage audiovisuel les chaînes général-
istes. Le ministre de la Communication, Abdelkader
Messahel, a dû introduire un amendement à l’article 7
du projet de loi pour redéfinir et clarifier la notion
controversée de chaîne thématique. 

K. H.

CLÔTURE AUJOURD’HUI DE LA SESSION D’AUTOMNE DU PARLEMENT

Les députés en vacances
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P lusieurs routes nationales, wilayales
et communales sont fermées à la cir-
culation suite aux dernières intem-

péries qui ont affecté lepays,  a annoncé,
hier,le Commandement de laGendarmerie
nationale dans un point  de situation. Dans
la wilaya de Tizi Ouzou, la RN 33 reliant
Tizi Ouzou à Bouira, à hauteur du stade
communal de Bassoul, commune

d'Iboudrarène, est coupée pour amoncelle-
ment de neige, qui a également causé la
fermeture des RN 15 et 33 entre les deux
chefs-lieux au col de Tirourda et à hauteur
de Tikjda, commune d'El Asnam.  Dans la
wilaya de Mascara, la RN 97, reliant
Chorfa à Ain Adden (Sidi Bel Abbes) à
hauteur du pont Rehailia, commune de
Chorfa, est coupée pour inondation de la
chaussée, qui a également causé la ferme-
ture de la RN 13 reliant Oran  à Sidi Bel-
Abbès, au poste kilométrique 34, com-
mune de Oued Tlelat. 

Dans la wilaya de Tlemcen, le chemin
de wilaya 111 (CW) reliant Tlemcen à
Terny-Beni Hedel, au pont El Nekach,
commune de Terny-Beni Hedel, est coupé
à cause du débordement de Oued El
Nakach. Dans la wilaya de Batna, les
chutes de neige sont à l'origine des ferme-
tures du CW 172 A reliant Ichmoul à
Chellia (Khenchela), au village Boussaida,
commune de Ichmoul, sur 15 km, et du
CW 172 B reliant la RN 31 à la commune
d'Ichmoul sur 12 km. 

Dans la wilaya de Tébessa, le CW 07

reliant Bedjene à El Mezraa, au lieu-dit El
Djebara, commune de Bedjene, sur 5 km.
est fermé à la circulation, pour amoncelle-
ment de neige.  Enfin, dans la wilaya de
Khenchela, sont coupés à la circulation,
les CW 17, 45 A, 45 B et 172 B, reliant
respectivement Khairane à Chechar, au
lieu-dit Ali Nass, commune de Khairane,
Yabous à la mechta Kerarza de la même
commune, à hauteur de cette mechta, celui
reliant Taouzinet à Yabous au lieu-dit
Tayeba, commune de Taouzinet et celui
entre Chellia et Yabous.

L’objectif essentiel de la
rencontre présidée, hier, par
le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité
sociale consiste notamment à
évaluer le bilan d’activité de
l’Inspection générale du
travail pour l’année 2013,
examiner les voies et moyens
pour une mise en œuvre
efficiente des actions inscrites
dans le cadre du programme
de travail pour l’année 2014, et
élaborer les aspects
techniques inhérents à
l’activité de l’Inspection
générale du travail.

PAR AMAR AOUIMER

D
ans son allocution, le ministre
a rappelé que "cette institution
a bénéficié de différentes
mesures dans le cadre de la
concrétisation des différents

programmes quinquennaux et ceux des-
tinés aux régions du sud du pays et des
Hauts-Plateaux de façon significative".

Aussi, il a mis en relief la réforme des
services de contrôle et la nécessité
d’améliorer les conditions de travail et les
moyens humains et matériels de l’inspec-

tion générale du travail, ainsi que le bon
accueil des usagers, sans oublier les
moyens de locomotion et la modernisation
des outils de travail. Le renforcement en
ressources humaines et l’amélioration de
leur statut passe inexorablement par le
recrutement de 92 inspecteurs principaux

du travail de niveau universitaire en 2013,
permettant ainsi de totaliser 190
inspecteurs principaux du travail recrutés
durant la période 2010-2013, selon
Benmeradi, sur un total de 300 inscrits
dans le cadre du programme 2010-2014,
tandis qu’un nombre de 50 nouveaux

postes sont prévus pour l’année en cours.
Abordant l’épineux dossier des

ressources humaines et des compétences,
le ministre indique que "le renforcement
des ressources humaines a permis d’attein-
dre un nombre de 607 inspecteurs du tra-
vail opérationnels affectés au contrôle, et
un niveau de couverture d’un inspecteur du
t r a v a i l p o u r
12.000 travailleurs", en dépit des diffi-
cultés d’assurer un contrôle rigoureux,
pointilleux et méticuleux sur le marché du
travail informel.

Enfin, concernant les domaines priori-
taires sur lesquels se focalise l’action de
contrôle de l’inspection du travail, il y a
lieu, souligne Benmeradi, de préciser les
"infractions enregistrées en matière de non
respect des procédures, avec l’établisse-
ment de plus de 6.100 procès-verbaux d’in-
fraction suite au constat de recrutement de
plus de 28.100 salariés sans respect des
procédures légales".

Aussi, il a énuméré la non déclaration
des travailleurs à la sécurité sociale ayant
permis l’établissement de plus de 10.000
procès-verbaux d’infraction suite au con-
stat de plus de 21.100 travailleurs non
affiliés à la sécurité sociale.

Les autres infractions enregistrées ont
trait au non respect du SNMG où pas
moins de 4.912 travailleurs n’on en pas
bénéficier du SNMG, mais également du
contrôle des conditions d’emploi de la
main-d’œuvre étrangère avec plus de 4.600
procès-verbaux d’infraction suite au con-
stat de plus de 411 travailleurs étrangers en
infraction… A .  A .

BILAN ANNUEL DES CADRES DE L’INSPECTION GÉNÉRALE DU TRAVAIL

Vers l’amélioration des conditions 
de travail des inspecteurs

SUITE AUX INTEMPÉRIES À TRAVERS DIFFÉRENTES WILAYAS

Plusieurs routes coupées à la circulation 

BOUMERDÈS, ILS RÉCLAMENT L’OUVERTURE D’AXES ROUTIERS FERMÉS DEPUIS DES ANNÉES

Sit-in de citoyens devant le siège de l’APC de Bordj Ménaïel

ACCIDENT DE LA CIRCULATION
EN 48 HEURES

Sept morts et quatorze
blessés

Sept personnes ont trouvé la mort et
quatorze autres ont été blessées dans
sept accidents de la circulation enreg-
istrés au cours des dernières 48
heures auniveau national, selon un
bilan établi, hier, par la Protection
civile. 
Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de Djelfa, avec deux
morts et deux blessés, dans une colli-
sion entre un véhicule et un camion
citerne survenue sur la route
nationale 01, au niveau de la com-
mune de Aïn Oussara, a-t-on précisé
de même source. 
Par ailleurs, trois personnes, dont une
femme et deux fillettes, sont mortes
asphyxiées par le monoxyde de car-
bone émanant d'un chauffage dans
une habitation au niveau de la com-
mune de Aïn Azel, dans la wilaya de
Sétif, a ajouté la Protection civile.

PAR TAHAR OUNAS

L es habitants du centre-ville de Bordj
Ménaïel ne désarment toujours pas.
Après avoir observé plusieurs actions

de protestation devant le siège de l’APC
pour revendiquer l’ouverture des axes
routiers fermés pour des raisons de sécu-
rité, les manifestants sont revenus, hier, à
la charge. Ils sont des dizaines composant
la société civile à rejoindre le sit-in
observé devant l’hôtel de ville. En effet,
les manifestants ont réclamé pour l’occa-
sion l’ouverture du reste des axes routiers
qui sont encore fermés à la circulation. Ils
veulent que l’axe du Boulevard Amirouche
qui relie le versant est de la ville soit rou-
vert au même titre que les autres artères
ouvertes récemment. « Nous demandons
l’ouverture de l’axe reliant aux urgences de

l’hôpital de Bordj Ménaïel », martèle un
manifestant habitant du côté est de la ville.
Il ajoute : « Nous somme pénalisés par
cette fermeture qui n’a que trop duré alors
que la majorité des institutions se trouvent
à proximité de ladite artère ». En par-
courant cet axe routier, les citoyens peu-
vent rejoindre le tribunal de la ville ainsi
que l’hôpital. Et un autre manifestant de
s’interroger :  « Nous ne comprenons tou-
jours pas pourquoi des axes routiers sont
ouverts comme celui menant au commis-
sariat ou celui de la prison alors que celui
reliant les urgences reste encore fermé ».
Le sit-in initié par la société civile s’est
déroulé dans le calme. La fermeture des
axes routiers au centre-ville rend difficile le
quotidien des citoyens. Lors des intem-
péries de décembre dernier, plusieurs
quartiers ont été submergés par les eaux de

pluies et le blocus imposé sur la ville a
failli provoquer des inondations alors que
plusieurs automobilistes s’y sont retrou-
vés coincés dans d’interminables
embouteillages faute d’absence de fluidité
routière. Plusieurs associations ont alors
saisi le wali de Boumerdès par lettre pour
qu’il intervienne afin de faire ouvrir les
axes routiers en question. Le wali n’a pas
tardé à répondre lors d’une session de
l’APW où il a souligné qu’il était impos-
sible d’ouvrir ces artères routiers en raison
de la dégradation sécuritaire. Par ailleurs,
il est à souligner que les axes routiers se
trouvant à proximité du commissariat de
la ville, de la caserne militaire ainsi que
celui du la cité Tahrir ont été ouverts à la
circulation routière. Toutes nos tentatives
de joindre le P/APC de Bordj Ménaïel sont
restées vaines.                          T.  O .



Une étude réalisée par le groupement
territorial de la Gendarmerie nationale
d’Alger a révélé que les auteurs de crimes
comme les homicides, les vols et le trafic
de drogue  enregistrés durant les années
2011, 2012 et 2013 appartiennent à la
frange des exclus du système scolaire

Les personnes impliquées dans des
affaires liées aux crimes suscités, sont
estimées à 1.139 personnes nées entre

1990 et 1995, soit 40,1 % des criminels,
rapporte l’APS. L'activité du groupement
territorial pendant 3 ans fait état de 281
cas de violence, soit un taux de 34,82 %,
305 cas de vols, (37,79%), 196 cas de
drogue (24, 28 %) et 25 affaires d'homi-
cides (3,09 %). Le nombre total des cas
traités est de 807 affaires, indique l'étude. 

S'agissant du niveau intellectuel, la
catégorie la plus impliquée dans ces

crimes est celle ayant un niveau moyen
avec 59,6 %, a précisé la même source. 

L'étude révèle également que les
chômeurs au nombre de 662 personnes
sont eux aussi impliqués dans des crimes
avec(58,12 %) contre 2,6 % pour la caté-
gorie des étudiants.  S'agissant des causes
de la prolifération de la criminalité en
milieu juvénile, l'étude démontre qu'elle
est due aux conditions sociales qui ont

marqué le pays durant la décennie noire, à
l'exode rural et à l'impact négatif des
chaînes satellitaires et de l'Internet sur les
jeunes.  La déperdition scolaire à un âge
précoce reste, selon l'étude, la cause prin-
cipale de la prolifération de la criminalité
parmi les jeunes qui se retrouvent à
moment donné sans formation ou occupa-
tion, ce qui les encouragent à user de la
violence pour survivre  R .  N .

Le ministre de l’Education
nationale, Abdellatif Baba
Ahmed, a annoncé, jeudi à
Tissemsilt, que son
département comptait alléger
le programme scolaire du
cycle primaire à partir de la
prochaine rentrée. 

PAR RAYAN NASSIM

D
ans un point de presse en
marge d'une visite dans la
wilaya, le ministre a affirmé
que les cours seront allégés
principalement en première et

deuxième années primaire, ce qui permet-
tra à l'élève une plus grande assimilation
des leçons, ajoutant que cette action s’in-
scrivait dans le cadre des démarches du
ministère visant à développer et à mod-
erniser l’école algérienne. 

S’agissant des cours privés, M. Baba
Ahmed a souligné que son département
œuvrera, à partir de la prochaine année sco-
laire et grâce à la mobilisation des capac-
ités de tous (directions de l’éducation, par-
ents d’élèves et partenaires sociaux), à lut-

ter contre "ce phénomène négatif".  "Le
ministère ne peut accepter que le pro-
fesseur oblige l’élève à suivre des cours
particuliers et il n’est pas raisonnable que
ce phénomène touche les élèves de 1ère et
3ème année du primaire", a-t-il affirmé. 

Par ailleurs, le ministère organisera,

prochainement, un forum national de lutte
contre le phénomène de la violence en
milieu scolaire avec la participation de la
Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), le Commandement général  de la
Gendarmerie nationale et des universi-
taires, a annoncé le ministre. Cette ren-

contre permettra de mettre en place des
mécanismes visant à lutter contre ce fléau
qui a pris de l'ampleur ces dernières années
dans les établissements scolaires du pays,
a-t-il souligné, déclarant qu’"il ne faut pas
dramatiser ce phénomène dont les princi-
pales causes sont l’utilisation de jeux élec-
troniques par des élèves adolescents". 

Baba Ahmed a également mis en relief
les efforts déployés par son 

département pour l'amélioration des
prestations de service dans le secteur de
l’Education, notamment en ce qui con-
cerne l'actualisation du site électronique du
ministère qui fournit des informations
utiles et nécessaires, dont de nouvelles
mesures permettant de réduire les docu-
ments demandés aux élèves.  Des instruc-
tions ont été données par le ministre pour
un meilleur accueil des élèves dans tous
les établissements scolaires.  Constatant
que les établissements scolaires de la
wilaya de Tissemsilt ne connaissent pas de
forts taux d’occupation des classes et sont
dotés de structures nécessaires telles les
laboratoires d’informatique et de salles de
sports, le ministre a insisté sur l'impéra-
tive dotation en appareils de chauffage
tous les établissements éducatifs.   

R .  N .
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A PARTIR DE LA PROCHAINE RENTRÉE SCOLAIRE

Allégement  du programme scolaire du primaire 

DÉPERDITION SCOLAIRE 

Les jeunes plus exposés à la criminalité 

PERSONNELS DU SECTEUR DE LA COMMUNICATION 

Pour une formation de qualité 
PAR INES AMROUDE

L e ministre de la Communication,
Abdelkader Messahel, a mis l’accent,
hier, à Ouargla, sur la formation de

qualité des personnels du secteur de la
communication pour leur permettre de
mener à bien leurs missions. 

S’exprimant en marge de sa visite au
siège de la station régionale de l’Entreprise

publique de télévision (EPTV), le ministre
a indiqué que le programme de formation
préconisé touchera l’ensemble des person-
nels, journalistique et technique, afin
qu’ils puissent accomplir leur mission
avec un grand professionnalisme. 

M. Messahel a fait état, à ce propos,
d’un plan de formation devant permettre,
avec le concours d’autres secteurs, aux
journalistes d’élargir leurs champs de con-

naissances susceptibles d’impacter sur la
promotion de la mission de service public.
Le ministre a, en outre, souligné la néces-
sité de moderniser le support technique de
la télédiffusion afin de couvrir l’ensemble
du territoire national, selon les normes de
qualité, et de lever les contraintes d’émis-
sion et de réception des programmes.  Lors
de la deuxième journée de sa visite de tra-
vail dans la wilaya d'Ouargla, M.

Messahel a inspecté le centre TDA de
Berkaoui, entré en activité en 1987, où il
a reçu d’amples explications sur les activ-
ités et le champ de compétence de la
Direction régionale de TDA qui coiffe cinq
wilayas (Ouargla, Ghardaïa, El-Oued, Illizi
et Tamanrasset). 

Le ministre, accompagné des autorités
de la wilaya et des cadres de son secteur, a,
en outre, lancé le chantier du nouveau
siège de la Radio régionale d'Ouargla.  

Ce projet couvrira une superficie de
4.000 m2, dont 3.000 m2 bâtis, et sera
composé de deux niveaux, avec trois stu-
dios, une salle de conférences de 250
places, un service de rédaction et un serv-
ice de production, en plus des blocs admin-
istratifs et techniques. 

Messahel avait visité vendredi les
sièges de la direction régionale Sud de
l’agence nationale, Algérie Presse Service,
de l’Entreprise nationale de communica-
tion, de diffusion et de publicité (ANEP),
et de l’Imprimerie du Sud, ainsi que la
maison de la presse Abdelhamid-Nedjah, à
Ouargla. Le ministre est accompagné lors
de cette visite de travail des directeurs
généraux de l’Entreprise publique de
télévision, de la Radio algérienne, de la
télédiffusion d’Algérie (TDA) et de la
Société d’impression d’Alger, respective-
ment Tewfik Khelladi, Chaâbane
Lounakel, Abdelmalek Houyou et
Abdelkader Mechat. 

I .  A .

L e ministre de la Communication,
Abdelkader Messahel, a appelé ven-
dredi à Ouargla la presse locale à

s’impliquer dans l’effort de développe-
ment.  "La presse locale est appelée à con-
tribuer, avec efficacité, aux efforts de
développement local, au service de l’in-
térêt national", a indiqué  Messahel, dans
le cadre de sa visite du siège de la maison
de la presse Abdelhamid-Nedjah, dans la
wilaya de Ouargla. Des explications ont
été fournies au ministre sur les activités de
certains quotidiens domiciliés au sein de la
maison de la presse inaugurée le 5 juillet
2013 et comprenant huit bureaux, en plus
du siège de l’Association locale de l’audio-
visuel.  Le ministre a ensuite inspecté le
siège de la direction régionale Sud de
l’APS où il appelé les responsables à
accorder l’intérêt voulu à la notion de serv-

ice public et à veiller à son amélioration,
dans le but de concrétiser la mission d’in-
formation dévolue à l’Agence Algérie
Presse Service. La direction régionale Sud
de l’APS, implantée à Ouargla, constitue
aux côtés de celles de l’Est, de l’Ouest et
du Centre, l’une des quatre directions
régionales de  l’agence..          

L’entreprise nationale de communica-
tion, de diffusion et de publicité (ANEP),
située à la cité Souk El-Hadjer à Ouargla a
fait également l’objet de la visite du min-
istre de la Communication qui a reçu, à
cette occasion, des explications sur son
fonctionnement et certaines contraintes
rencontrées, avant de visiter la biblio-
thèque relevant de cette entreprise. 

La visite du ministre s’est poursuivie
au niveau de l’imprimerie régionale
d’Ouargla réalisée pour un coût de plus de

235 millions DA.  Entrée en service en
mai 2008, cette structure assure l’impres-
sion de 21 titres, avec un tirage global de
plus de 70.000 exemplaires/jour, pour une
capacité théorique d’impression de
300.000 exemplaires/jour.  

L’imprimerie, qui emploie plus de 40
travailleurs, couvre les wilayas de
Ouargla, El-Oued, Ghardaïa, Adrar et
Tamanrasset, pour lesquels la distribution
de journaux est assurée par une entreprise
spécialisée, a-t-on expliqué à la délégation
ministérielle. 

Le ministre a souligné, devant les
responsables chargés de la distribution de
la presse, de veiller à faire parvenir les
journaux le jour même aux lecteurs. 

R .  N .

PRESSE LOCALE 
Elle doit contribuer au développement local
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PAR INES AMROUDE

L a Direction générale des forêts (DGF) organise à
partir d’aujourd’hui une semaine portes ouvertes à
l'intention du grand public au niveau du lac de
Réghaia (Alger) à l'occasion de la célébration de la

journée mondiale des zones humides, a-t-on appris auprès
de la DGF. Cette journée, qui coïncide cette année avec
l'année internationale de l'agriculture familiale décrétée
par l'Organisation des Nations unies (Onu), sera commé-
morée sous le thème : "Zones humides et l'agriculture,
cultivons le partenariat". Ce thème a été choisi pour
montrer l'importance des zones humides pour l'agriculture
dont l'exploitation permet d'assurer la sécurité alimentaire
et d'améliorer les moyens d'existence, souligne la DGF.
Plusieurs activités seront organisées au niveau de la
réserve naturelle du lac de Réghaïa afin de faire connaître
au grand public les biens et services que peuvent offrir ces

écosystèmes naturels et la nécessité de les préserver. Des
représentants du Programme des Nations unies pour le
développement (Pnud), de l'Organisation des Nations
unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), des min-
istères de l'Environnement, de l'Education, de la Pêche et
de l'Hydraulique ainsi que des chercheurs universitaires et
des associations prendront part à cet événement. La
journée mondiale des zones humides est célébrée le 2
février de chaque année pour commémorer la signature, le
2 février 1971, de la Convention sur les zones humides
dans la ville iranienne de Ramsar, au bord de la mer
Caspienne et à laquelle l'Algérie a adhéré le 11 décembre
1982. Cette convention a pour objectif la conservation et
la gestion rationnelle des zones humides et de leurs
ressources. Les zones humides sont des milieux naturels
représentant un intérêt vital sur les plans écologique (cli-
mat, sol, sous-sol), hydrologique (ressources en eau),
socio-économique ainsi que dans le domaine de la biodi-

versité (faune et flore). Ces zones concernent les étendues
de marais, d'eau naturelle ou artificielle (lacs, chotts,
gueltas, sebkhas), les fagnes (landes marécageuses) et les
tourbières (étendues d'eau marine dont la profondeur est
inférieure à 6 mètres). En Algérie, 24 wilayas totalisent
une superficie de 3.000.000 d'hectares de zones humides,
avec quatre grands parcs nationaux et une réserve naturelle
d'intérêt vital à préserver et à protéger sur les plans
écologique, hydrologique, socio-économique et de biodi-
versité. De par sa position géographique, sa configuration
physique et la diversité de son climat, l'Algérie recèle
d'importantes zones humides, notamment dans la partie
nord-est qui renferme de nombreux lacs d'eau douce, des
marais et des plaines d'inondation. Selon les chiffres du
ministère de l'Agriculture et du Développement rural,
l'Algérie compte plus de 50 zones humides classées sur la
liste de la convention de Ramsar.  

I .  A .

Les dangers de la
consommation des produits
dopants en milieu sportif ont
été mis en exergue, samedi à
Alger, par des spécialistes en
médecine du sport qui ont
appelé à intensifier le
contrôle antidopage afin
d'endiguer ce fléau.
PAR LAKHDARI BRAHIM

M édecins, experts et professeurs
ont animé, à cet effet, les
travaux d'une journée d'étude à
l'Ecole supérieure des sports et

technologies des sports ES/STS de Dely
Brahim, consacrée au thème : "Effets et
dangers des produits dopants dans le milieu
sportif". Le professeur Rachid Hanifi, ex-
président du Comité olympique algérien, a
présenté une communication sur les
"Dangers des produits dopants sur la santé
publique". "La consommation des produits
dopants entraînent un déséquilibre flagrant
entre la force musculaire et la résistance des
tendons, une rétention d'eau et de sel entraî-
nant une hypertension, une mauvaise qual-
ité musculaire, une réduction des capacités
immunitaires et de cicatrisation, des trou-
bles de l'estomac, du diabète...", a-t-il fait
savoir.  Pour le professeur Hanifi, spécial-
iste en médecine du sport, "ces produits
dopants ( les stimulants, les stéroïdes, les
hormones, l'Ephédrine, la cocaïne...), peu-
vent avoir des effets inverses à ceux désirés

(perte de volume musculaire, acné, perte de
cheveux, points noirs...)". La consomma-
tion des ces produits, selon M. Hanifi,
peut également engendrer des risques et des
effets secondaires notamment de l'insom-
nie, de l'agitation nerveuse, des maux de
tête, des nausées et vomissements et des
troubles cardiaques et palpitations. De son
côté, la représentante du ministère de la
Jeunesse et des Sports, Mme Boussaidene
Farida a mis en exergue l'intérêt accordé par
les pouvoirs publics à la lutte contre cette
pratique illicite utilisée aussi bien par les
sportifs de haut niveau, que par des ama-
teurs dans les salles de musculation.
“Nous avons mis en place des dispositions
juridiques pour lutter contre le dopage à tra-
vers les textes d'application de la loi 13-05

relative à l'organisation et au développe-
ment des activités physiques et sportives.",
a indiqué Mme Boussaidene.  Pour sa part,
le professeur Mimouni Nabila a mis en
garde contre l'utilisation des produits
dopants dans les salles de musculation,
devenues par le temps "un terrain de
prédilection pour les jeunes. On comprend
bien l'intérêt que peut avoir ce type de pro-
duit. Un produit qui permet de s'entraîner
plus dur et d'augmenter sa masse muscu-
laire, tout en perdant du gras, il est clair la
tentation est importante pour ceux qui
souhaitent des progrès rapides et immédi-
ats. Mais bien entendu, ces produits ont
aussi des effets secondaires qu'il ne faut
pas négliger :  excitation et anxiété, trem-
blements et crampes musculaires." Le pro-

fesseur Mimouni a lancé à cet égard un
appel aux pouvoirs publics pour entre-
prendre des " contrôles inopinés au niveau
des salles de musculation". " Une action
ciblée contre la distribution de produits
dopants dans les salles de musculation est
impérative. Il faut prendre des mesures dra-
coniennes pour mettre fin à ces pra-
tiques.", a-t-elle suggéré. Pour rappel, le
ministère de la Jeunesse et des Sports avait
lancé récemment un avis d'appel d'offres
pour l'acquisition, l'installation et la mise
en service d'équipements d'un laboratoire
de contrôle antidopage. Le laboratoire en
question sera installé au niveau du l'Office
du complexe olympique Mohamed-
Boudiaf d'Alger.

L.  B .

MÉDECINE DU SPORT

Gare aux produits dopants !

JOURNÉE MONDIALE DES ZONES HUMIDES

Rapprocher les citoyens de la nature

L es participants au 22e som-
met ordinaire de l'Union
africaine (UA) qui a pris fin
vendredi à Addis-Abeba ont

souligné la nécessité de faire de la
sécurité alimentaire en Afrique
"une priorité" au même titre que
la sécurité et la paix. Les
dirigeants africains ont appelé au
renforcement de la paix et de la
sécurité et à l'exploitation des
richesses et des capacités dont dis-

pose le continent africain. Ils ont
par ailleurs appelé à faire des ques-
tions économiques, des priorités,
au même titre que les questions de
sécurité. Les intervenants ont en
outre souligné la nécessité d'activ-
er la force africaine d'intervention
rapide pour le règlement des crises
en attendant que la force africaine
en attente soit opérationnelle en
2015. Le chef de l'Etat mauri-
tanien Mahmoud Ould Abdelaziz,

président en exercice de l'UA, a
souligné dans son allocution de
clôture du sommet la nécessité de
lutter contre le terrorisme et le
crime organisé transfrontalier. Il a
également mis l'accent sur l'im-
portance d'accorder la priorité au
renforcement de l'intégration à tra-
vers des infrastructures permettant
de dynamiser le commerce entre
les pays africains et avec les autres
pays et les organisations spécial-

isées. Les dirigeants ont insisté
sur l'importance de faire entendre
la voix de l'Afrique  dans les con-
certs des nations et transmettre les
aspirations de ses peuples  à un
avenir meilleur.  "Il faut intensifi-
er les efforts pour une représenta-
tion digne de l'Afrique au Conseil
de sécurité et à l'Onu et dans les
fora internationaux", a préconisé
le président en exercice de l'UA.
Le Premier ministre, Abdelmalek

Sellal, a participé aux travaux du
sommet en qualité  de représentant
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, et avait fait
part  de la proposition de baptiser
la grande salle des conférences du
siège de l’UA à Addis-Abeba au
nom de l'une des figures les plus
emblématiques de la lutte
africaine pour la liberté, Nelson
Mandela.

R. N./Agence

SOMMET DE L’UA, SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Une priorité au même titre que la sécurité
et la paix

Les méfaits des produits dopants ont été mis en évidence.



"Je soude ma voiture sur la
base de la méthode
autrichienne", c’est le thème
de la séance du cours
appliqué qui sera assuré par
les experts autrichiens le 4
février à la résidence de la
mission diplomatique
autrichienne à Alger.

PAR AMAR AOUIMER

" A
la suite d’une première
rencontre qui s´est
déroulée en juillet
dernier, il y aura lieu à
la résidence d’Autriche

une présentation animée par le Dr
Wilhelm Techt et son adjoint magasinier,
Harald Senkl, des professionnels venus du
plus grand institut de formation profes-
sionnelle de Graz" souligne la chargée de
communication de l’ambassade
d’Autriche. Celle-ci ajoute que "en effet,
les experts autrichiens séjournent en
Algérie entre le 1er et le 7 février et peuvent
être contactés par le biais de l’ambassade
d’Autriche. Dans le contexte de leur
séjour, la société bfi Steiermark offre un
atelier “Portes ouvertes’’ pour le public
intéressé par les questions de la formation

professionnelle selon le modèle du savoir-
faire autrichien, en particulier pour des
techniciens en soudure".

Le programme de la journée du 4 févri-
er s’articulera autour d’un programme pré-
cis, avec une introduction de l’ambas-

sadeur d’Autriche, Aloisia Woengetter, et
le Conseiller commercial, Markus Haas.

Ensuite, il y aura la présentation sur
les systèmes de formation et le transfert du
savoir-faire dans le domaine du métal, élec-
trique et logistique, conditions nécessaires

relatives à l’application de ces systèmes,
ainsi que des questions de transmission de
savoir-faire et la certification, selon la
mission diplomatique autichienne.

A .  A .
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PORTES OUVERTES À L’AMBASSADE D’AUTRICHE À ALGER

Cap sur la formation professionnelle 
en soudure 

PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ALGÉRIE- RÉGION NORD DE FRANCE

Relance prochaine de la coopération 
décentralisée

PAR RIAD EL HADI

L a coopération décentralisée entre la
région nord de France et l’Algérie est
en passe d’être relancée avec une par-

ticipation de la communauté nationale en
France, a-t-on appris. C’est ce qui est
surtout ressortie de l’entrevue du président
du Cnes, Babès, avec le président du
Conseil général du Nord, Patrick Kanner.

"Mon objectif étant aujourd’hui d’avoir
un partenariat qui dépasse les principes,
toujours sympathiques, et qui soit dans
une démarche concrète, en matière de
développement économique, touristique,
culturel, et d’actions en direction de nos
jeunesses respectives", a affirmé Kanner à
l’APS au sortir de sa rencontre avec Babès.

Comme "gage" de cette volonté de
reprise de la coopération décentralisée, le

responsable français a annoncé une rencon-
tre préparatoire "d’ici à deux mois" avec le
wali de Relizane, ville jumelée depuis
2008 avec le département du nord de la
France. "Cette communauté nous est don-
née en partage et il est question de voir
comment faire en sorte qu’elle participe à
sa façon, ayant la double appétence pour le
pays d’accueil et le pays de ses origines",
a indiqué de son côté Babès.

Auparavant, le président du Cnes avait
rencontré successivement le président de la
Chambre de commerce et d’industrie de
Lille, Philippe Vasseur, et l’ex-président
du Conseil général de France Nord et ex-
président du groupe d’amitié France-
Algérie à l’Assemblée française, Bernard
Derosier. Lors de ces entretiens, auxquels
a pris part le consul général d’Algérie à
Lille, Boudjamaa Rouibah, il a été notam-
ment question du développement d’un

partenariat "gagnant-gagnant" entre la
région Nord et la partie algérienne, et de
"dépasser" le stade des relations purement
commerciales, vers des relations
d’échanges de savoir-faire dans les
domaines universitaire et technologique.

Babès se trouve à Lille dans le cadre
d’une mission exploratoire de la commu-
nauté nationale à l’étranger, entamée le 17
janvier à Toulouse, et qui émane d’une
volonté des pouvoirs publics d’arrimer les
compétences nationales à la stratégie de
développement national.

Après Toulouse, Marseille, Strasbourg,
Lyon et Lille, il achèvera aujourd’hui à
Paris la première étape de sa mission qui
devrait concerner, d’ici octobre prochain,
les régions Europe, les Amériques et les
pays arabes.

R.  E .

ACCORD COMMERCIAL PRÉFÉRENTIEL "ALGÉRIE-TUNISIE"

Hisser le niveau des échanges commerciaux

L ’ accord commercial préférentiel
entre l’Algérie et la Tunisie entr-
era en vigueur durant les

prochaines semaines et contribuera à hiss-
er le niveau des échanges commerciaux
entre les deux pays, a affirmé le ministre
du Commerce, Mustapha Benbada.

Dans un entretien à l’APS, Benbada a
indiqué que "tous les aspects procéduraux
de cet accord ont été finalisés. L’accord
remplacera l’accord commercial en vigueur
dans le cadre de la grande zone arabe de
libre échange et nous en sommes aux

dernières retouches pour que l’accord
préférentiel entre en vigueur dans les
prochaines semaines".

Pour Benbada, cet accord a été négocié
depuis 2006 et signé en 2008. En vertu de
cet accord, il sera procédé à la définition de
listes de produits des deux pays qui seront
exonérés des taxes douanières et d’une liste
comprenant des produits industrialisés
algériens exonérés de taxes douanières à
hauteur de 40% à leur entrée en Tunisie
outre des exonérations des taxes douanières
totales pour une liste de 10 à 15 produits

agricoles et agro-alimentaires.
Le deuxième accord accorde d’impor-

tants avantages aux deux pays en termes
d’échanges commerciaux.

En 2012, la Tunisie était le 2e client
arabe de l’Algérie et le 2e fournisseur
également, mais avec un excédent de la
balance commerciale en faveur de
l’Algérie. Les exportations de la Tunisie
vers l’Algérie avoisinaient les 407 mil-
lions de dollars en 2012 contre 1 milliard
de dollars d’importations de produits
algériens. R.  E .

ZONE EURO
Recul inattendu de l’inflation

La hausse des prix de détail dans
la zone euro a ralenti en janvier,
contrairement aux attentes, en rai-
son notamment d'un net recul des
coûts de l'énergie, une évolution
qui devrait compliquer les efforts
de la Banque centrale européenne
pour soutenir la fragile reprise de
l'économie des 18 pays membres.
L'inflation est retombée à 0,7% en
variation annuelle, contre 0,8% en
décembre, selon des données
publiées vendredi par Eurostat,
l'agence de statistiques de l'Union
européenne. 
Les économistes interrogés par
Reuters attendaient un taux d'in-
flation en légère hausse ce mois-
ci, à 0,9%, un niveau qui restait de
toute façon nettement inférieur à
l'objectif d'un taux d'inflation
proche mais juste en-deçà de 2%
fixé par la BCE. Le ralentissement
s'explique pour l'essentiel par le
poste énergétique, traditionnelle-
ment volatil, qui a vu ses prix
baisser de 1,2% après avoir été
stables en décembre. Les prix ali-
mentaires (y compris tabac et
alcool) ont augmenté de 1,7%.
Bien que le président de la BCE,
Mario Draghi, ait déclaré en janvi-
er que la zone euro n'était pas
menacée de déflation, plusieurs
pays souffrent déjà d'une situation
de déflation et le Fonds monétaire
international a alerté sur ce risque.
En Allemagne, les prix de détail
ont baissé de 0,7% en janvier en
variation mensuelle, donnant une
inflation annuelle de 1,2%, selon
des chiffres publié jeudi.

R. E.
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TIZI-OUZOU, SUIVI DE L’APPARITION DES POISSONS LAPIN ET BALLON 

Installation d’un dispositif 
de veille

La Direction de la pêche et
des ressources halieutiques a
initié une large campagne de
sensibilisation auprès des
pêcheurs, des revendeurs de
poissons et des présidents
d’APC qui ont reçu des
informations et des photos
des deux espèces de
poissons, objet de cette alerte
qui a été lancée depuis une
semaine. 

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans la wilaya de Tizi-Ouzou, la
Direction de la pêche et des
ressources halieutiques (DPRH) a

installé un dispositif de veille sur l’ensem-
ble du territoire de la wilaya pour sur-
veiller l’apparition des poissons ballon et
lapin, a indiqué, mardi dernier à l’APS, le
responsable local du secteur.  
Composé de la DPRH, de la Chambre de
la pêche, de l’inspection vétérinaire, des
garde-côtes, de l’Inspection de la pêche et
des directions du commerce et des trans-
ports, le dispositif a été installé suite à
l’annonce de l’arrivée en mer Méditerranée
de deux espèces de poissons évoluant en

mer Rouge, a précisé  Belaid Abdelhafidh
à l'APS, ajoutant que la première espèce
dite poisson lapin est un poisson prolifère
qui broute une algue appelée "posidonie"
et qui risque, donc, de concurrencer les
espèces autochtones au plan alimentaire et
peut représenter une menace à l’écosys-
tème marin en Méditerranée.Portant des
épines dorsales urticaires qui peuvent irrit-
er la personne qui ne le manipule pas avec
précaution, le poisson lapin est
comestible. De forme allongée d’environ
65 cm, pouvant peser jusqu'à 3,5 kg, et de
couleur gris argentée avec des points
noires, le poisson ballon, dit aussi pois-

son coffre, est plus dangereux puisqu'il est
impropre à la consommation. Ce poisson
contient une "titra-toxine", une neurotox-
ine qui attaque le système nerveux de la
personne qui le consomme, a détaillé
Belaid Abdelhafidh.La Direction de la
pêche et des ressources halieutiques a ini-
tié une large campagne de sensibilisation
auprès des pêcheurs, des revendeurs de
poissons et des présidents d’APC qui ont
reçu des informations et des photos des
deux espèces de poissons, objet de cette
alerte qui a été lancée depuis une semaine,
a souligné Belaïd Abdelhafidh. 

B . M .

MEDEA, NOUVEAU CAMPUS UNIVERSITAIRE

Vers la relance du projet

TIPASA, CINQ NOUVELLES BRIGADES DE GENDARMERIE

Début des travaux de réalisation

L e projet du nouveau campus universi-
taire de Médéa, en souffrance depuis
2012, en raison de la délocalisation

du site d'implantation et du retard mis dans
le lancement de ses travaux, sera relancé
"prochainement", ont annoncé les services
de la wilaya. Une série de mesures a été
prise à cet effet, lors d'un récent conseil de
l'exécutif consacré à ce sujet, en vue de
régler les problèmes auxquels était con-
fronté ce projet, censé contribuer à alléger
la pression sur les différents instituts d'en-
seignement supérieur de la région, ont
indiqué les mêmes services qui ont évo-
qué, à cet égard, l'instruction donnée par le

chef de l'exécutif, Brahim Merad, de
procéder, dans les plus brefs délais, au
lancement des travaux de viabilisation du
site choisi pour abriter ce campus. 
Inscrit au titre du programme de
développement sectoriel (PSD) de l'année
2010, le projet a connu un grand retard
induit, d'abord, par le transfert, en 2011,
sur décision du ministre de l'Enseignement
supérieur, du site d'implantation au niveau
de la localité d'Ouzera (10 km à l'est de
Médéa), au lieu de son implantation à
Haouch Bayazid, a-t-on expliqué. 
En dépit de l'accélération de la procédure de
transfert du projet et de l'attribution, par la

suite, des contrats de réalisation des 8.000
places pédagogiques et d'une résidence uni-
versitaire de 4.000 lits, prévus au niveau
de ce campus, le projet n'a pas démarré à
ce jour.  
Afin de "rattraper" le retard enregistré et
éviter de pénaliser davantage le secteur de
l'enseignement supérieur, des mises en
demeure ont  été notifiées aux entreprises
"défaillantes" en vue d'entamer, le plus tôt
possible, les travaux dont elles ont la
charge, sous peine de se voir retirer le
marché, ont affirmé les mêmes services.

A P S  

L e commandant du groupement territo-
rial de la Gendarmerie nationale de
Tipasa, le lieutenant-colonel Atallah

Tarek, a indiqué que des travaux de réalisa-
tion de cinq nouvelles brigades ont été
entamés pour atteindre un taux de couver-
ture de 100% de ce corps de sécurité dans
la wilaya. Les nouvelles brigades sont
implantées dans les localités de Khemisti,
Beni Melik, Sidi Slimane, Messelmoune
et Hadjret Ennous. Actuellement, la
sécurisation de ces localités est assurée par
les brigades territoriales et les différentes
unités de la Gendarmerie nationale, a-t-il
indiqué. 
Les travaux de rénovation et de réaménage-
ment des brigades de Hamr El-Aïn et
Mered ont, d'autre part, atteint un taux d'a-

vancement de 95%, a-t-il souligné,
ajoutant que la wilaya de Tipasa a été dotée
d'une unité d'intervention rapide au niveau
de Koléa, alors qu'une unité similaire sera
implantée à Sidi Ghilès. Les éléments de
la Gendarmerie nationale sont intervenus
pour apporter assistance à 4.885 citoyens
qui ont sollicité de l'aide à travers le
numéro vert 1055, a souligné le con-
férencier, qui a fait état de la bonne récep-
tion des citoyens au niveau des brigades et
le respect des droits de l'homme pour les
personnes arrêtées. Concernant la mod-
ernisation du matériel, il a indiqué que l'u-
tilisation du radar nocturne a contribué à
réduire "sensiblement" les accidents de cir-
culation et à limiter la vitesse des
véhicules. En 2013, 1.264 accidents ont

été enregistrés ayant fait 64 morts, alors
qu'en 2012, 75 personnes avaient trouvé la
mort dans des accidents, a expliqué le con-
férencier. Le système de contrôle et de
reconnaissance d'identité a permis d'arrêter
796 personnes recherchées, sur près de
400.000 personnes contrôlées durant la
même période, a encore indiqué le lieu-
tenant-colonel  Atallah. Le renforcement
des activités de renseignement, la qualité
des enquêtes et les moyens modernes util-
isés ont permis d'enregistrer une hausse
sensible dans les affaires élucidées en 2013
(2.237 affaires), soit 603 affaires de plus
par rapport à 2012.       

A P S

BLIDA

Derniers plans
quinquennaux

La wilaya de Blida a bénéficié d'une
enveloppe financière globale de 225 mil-
liards de dinars dans le cadre de la mise en
œuvre des deux derniers plans quinquen-
naux de développement (2005-2009 et
2010-2014), a indiqué, mardi dernier, le
wali.
Durant le quinquennat 2005-2009, la wilaya
a bénéficié de 79,7 milliards de dinars, dont
51,5 milliards DA ont été consommés, soit
un taux de 65%, a précisé Mohamed
Ouchen, ajoutant que 146 milliards DA ont
été alloués à cette wilaya dans le cadre du
quinquennat 2010-2014. 
Ces enveloppes budgétaires conséquentes
ont été destinées au financement de 438
projets sectoriels de développement (PSD)
et 523 projets communaux de développe-
ment (PCD), a indiqué le wali. 
Il a ajouté que la wilaya a également béné-
ficié, en 2014, d'une autorisation de pro-
gramme estimée à 9,8 milliards DA, qui s'a-
joute à l'enveloppe complémentaire de l'or-
dre de 32,75 milliards DA, allouée récem-
ment par le Premier ministre lors de sa vis-
ite d'inspection et de travail dans la région. 
Une autre enveloppe supplémentaire de 2,9
milliards DA a été accordée à cette wilaya
pour la réévaluation de 50 projets secto-
riels, a, par ailleurs, affirmé M. Ouchen. 

LAGHOUAT

Réalisation 
de trois marchés

de proximité 
Une enveloppe de 65 millions DA a été
allouée pour la réalisation de trois marchés
de proximité dans la wilaya de Laghouat,
ont indiqué les services de la Direction du
commerce. 
Ces structures sont réalisées au quartier
des 741 logements à Laghouat et dans la
commune d'Aflou dont, a révélé le
directeur du secteur, M. Nacer Benmanaâ. 
Ces nouveaux marchés s'ajouteront à deux
autres marchés, totalisant 50 commerces,
ouverts dernièrement aux quartiers El-Wam
et Oasis-Nord, à Laghouat, en attendant la
réception prochaine d'un autre marché,
selon la même source. 
Ces marchés de proximités devront perme-
ttre d'améliorer la qualité des prestations
commerciales offertes aux citoyens et
l'éradication du commerce informel. 
Dans ce cadre, il a été procédé à la suppres-
sion de tous les marchés informels au
niveau des quartiers populaires, notam-
ment dans la commune de Laghouat, à l'in-
star des quartiers  Rahbet Ezzitoune et
Khemisti, et dans les communes d'Aflou et
Hassi-R'mel, avec le transfert de 340 com-
merçants vers de nouveaux locaux. 

AIN DEFLA

Léger recul 
du taux 

d'analphabétisme
Le taux d'analphabétisme a légèrement
reculé ces dernières années dans la wilaya
d'Aïn Defla passant de 22,8% en 2008 à 21%
en 2013, a indiqué, mercredi, le directeur de
l'annexe de l'Office nationale d'alphabétisa-
tion et d'enseignement pour adultes. Ce
taux était de 43,1% en 1998 au niveau de la
wilaya, a observé Choumani Abdelkader,
qui s'exprimait à l'occasion de la Journée
arabe de lutte contre l'analphabétisme,
célébrée le 8 janvier de chaque année. Ce
résultat est le fruit de la conjugaison des
efforts de nombreux intervenants, a précisé
M. Choumani, faisant remarquer que la
lutte contre l'analphabétisme n'est pas du
ressort exclusif de l'Office mais concerne la
société toute entière. "Il est nécessaire que
la société civile s'implique et que les
anciens réflexes soient bannis", a-t-il
souligné.                                             APS
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CONSTANTINE, UNIVERSITÉ EMIR-ABDELKADER

Vers un accord de coopération
avec six universités indonésiennes

Un projet de coopération avec
six universités indonésiennes
a été élaboré par l’université
Emir-Abdelkader des sciences
islamiques de Constantine. 

PAR BOUZIANE MEHDI

L’ ambassadeur d’Indonésie à Alger,
Ahmed Naâm Salim, qui condui-
sait une délégation composée de

16 personnes, a fait part du souhait de son
pays de "partager l’expérience algérienne
en matière d’enseignement supérieur
islamique", a indiqué l’APS, ajoutant que
le chef de la mission diplomatique
indonésienne en Algérie a estimé que cette
démarche "constitue, pour (son) pays, une
étape pour la concrétisation du projet d’un
nouvel ordre civilisationnel international,
fondé sur les valeurs et les préceptes de
l’islam, en conformité avec les normes
universelles." 
Il a également mis en exergue "l’impor-
tance du partenariat en tant que vecteur
essentiel d’impulsion du développement",
avant d’exprimer "la volonté de l’Indonésie
de renforcer ses relations avec l’Algérie
dans le domaine de la recherche scien-
tifique". 
Le Pr Ahmed Gunaryo, membre de la délé-
gation hôte, qui inclut les responsables

des universités gouvernementales
indonésiennes, a, de son côté, fait état de
son engagement à renforcer les liens de
coopération, d’échanges d’expériences et
de partenariat avec l’université des sciences
islamiques de Constantine. 
La facilitation des échanges entre
enseignants et étudiants, la mise sur pied
d’équipes de recherche scientifiques
mixtes, la coordination dans l’élaboration
des recherches dans le domaine des sci-
ences islamiques, constituent les princi-

paux axes de la future convention de
coopération, dont le projet a été remis à la
délégation indonésienne pour études et
enrichissement, avant sa signature finale,
a précisé l’APS, soulignant qu’une con-
férence sur "Les réalités et les perspectives
de l’enseignement supérieur des Sciences
islamiques en Indonésie" a été présentée
par la délégation hôte en présence de nom-
breux universitaires et responsables
locaux. 

B.  M.  

L e secteur de la formation profession-
nelle de la wilaya de Sidi Bel-Abbès
sera renforcé par l'ouverture de trois

instituts spécialisés dans les domaines de
l'électronique, l'agriculture et du bâtiment.
, Le taux de réalisation du futur institut
national spécialisé en électronique,
implanté à Sidi Lahcen, a atteint les 80 %. 

Lancé en août 2011, le projet a nécessité
une enveloppe financière de 358 millions
de dinars. Avec une capacité d'accueil de
300 places et un internat de 60 lits. 
Le choix de cette spécialité s'explique par
l'implantation du complexe électronique
de l'ENIE à Sidi Bel-Abbès et par les
débouchés et opportunités d'emplois qu'il

offre, a expliqué le même responsable. 
Le deuxième institut, spécialisé dans le
domaine de l'agriculture, sera implanté
dans la communede Belarbi. D'autre part,
il est annoncé le lancement d'une nouvelle
spécialité relative au domaine des mines et
carrières.  

A P S

L e secteur de l’enseignement supérieur
dans la wilaya de Ouargla sera renfor-
cé par plusieurs nouvelles structures,

actuellement en cours de réalisation ou en
voie de lancement. Un projet, inscrit dans
l’actuel programme quinquennal (2010-
2014), est en phase d’études techniques et
porte sur la réalisation de 10.000 places
pédagogiques au niveau du pôle universi-
taire. La réalisation de 9.000 places de ce
projet sera lancée au troisième trimestre de

2014. La capacité d’hébergement sera
portée à la hausse, grâce à un projet de
8.000 lits, dont 4.500 lits programmés en
réalisation durant la même période. Les
travaux de réalisation d’un centre de
recherche scientifique implanté au niveau
du pôle universitaire marquent un taux
avancement de 98%. Cette future struc-
ture, inscrite dans le cadre du programme
quinquennal 2005-2009, sera dotée de
plusieurs laboratoires et salles d’études.

Un taux d’avancement de 40% a été enreg-
istré au niveau du projet de réalisation
d’un centre de loisirs scientifique. Ce cen-
tre disposera d’une salle de conférence, un
bloc administratif, et des locaux commer-
ciaux, a-t-on fait savoir. Dans le courant
du deuxième semestre de 2014, d’autres
projets seront lancés, à savoir une biblio-
thèque centrale, un auditorium de 1.000
places, et un bloc administratif. 

A P S

L es assiettes foncières destinées à la
réalisation, dans la ville de Batna, de
2.000  logements AADL ont été

identifiées. Ces terrains se trouvent dans
des lotissements publics situés à la cité
Lombarkia, où 350 logements seront con-
struits, et au nouveau pôle urbain de

Hamla 3 (1.650 unités), a déclaré le même
responsable, précisant que le nombre de
souscriptions pour cette formule d’habitat
a dépassé les 7.000. Ce programme de
2.000 logements, confié à une entreprise
chinoise, sera conçu en tours de 10 étages
comprenant des logements de types F3 et

F4. Les nouveaux sites d’habitation
AADL seront dotés d’aires de jeux,
d’espaces verts et de parkings.Au total, ce
sont 62.484 logements, dont 38.117 en
zones urbaines et 24.313 en zones rurales,
qui ont été construits dans la wilaya de
Batna entre 1999 et 2013.             A P S

ORAN
Sensibilisation à
l'importance des
zones humides

Un programme de sensibilisation
riche en activités sur l'importance
des zones humides a été élaboré
par la direction de l'environ-
nement de la wilaya d'Oran, en
prévision de la célébration de la
Journée mondiale dédiée à ces
sites. Des sorties pédagogiques
appuyées par des expositions
sont prévues dans ce cadre le 1er
février prochain au niveau de dif-
férentes zones humides de la
wilaya. Des campagnes de net-
toiement et de plantations d'ar-
bustes seront également menées
à cette occasion en partenariat
avec la conservation des forêts et
les associations à caractère
écologique. 
La wilaya d'Oran comprend huit
zones humides, à savoir Sebkha,
Mactaa, Lac Télamine, Salines
d'Arzew, Dhayat Oum Ghellaz,
Dhayat Bagra, Dhayat Morsli et
Dhayat Sidi Chahmi. 
A l'échelle nationale, l'Algérie
compte un millier de zones
humides, dont une cinquantaine a
été jugée d'importance interna-
tionale et inscrite au titre du traité
"Ramsar". 
Adopté dans la ville iranienne de
Ramsar en 1971 et entré en
vigueur en 1975, ce traité sert de
cadre à l'action nationale et à la
coopération internationale pour la
conservation et l'utilisation
rationnelle des zones humides et
de leurs ressources. 

ANNABA
143.557 conteneurs

ont transité par 
le port en 2013

Pas moins de 143.557 conteneurs
ont été traités dans le port
d’Annaba durant l’année 2013,
contre 65.000 seulement en 2010. 
La tendance à la hausse du trafic
de marchandises dans le port
d’Annaba traduit le volume des
investissements consentis pour le
traitement des conteneurs, dans
le cadre de la stratégie de mise à
niveau des services portuaires
afin d’améliorer la compétitivité
de cette infrastructure. 
Les surfaces, actuellement de 8,6

hectares exploités, passeront à 14
hectares exploitables dès la fin du
premier trimestre de l’année en
cours". Quatre nouveaux chariots
élévateurs seront acquis dans le
cadre du programme d’investisse-
ment de l’année 2014, dont trois
de 54 tonnes chacun et le qua-
trième de 65 tonnes, en plus de
trois tracteurs et de quatre
remorques. 
Le port d’Annaba a enregistré le
transit de 922 navires marchands
au cours de l’année 2013, contre
912 en 2012.  
Le fret global traité est évalué à
5,68 millions de tonnes, soit une
hausse de près de 7% par rapport
à 2012. 

APS

SIDI BEL-ABBES, FORMATION PROFESSIONNELLE

De nouveaux centres spécialisés dans 
l'électronique, l'agriculture et le bâtiment

OUARGLA, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Projet de réalisation de diverses structures socio-pédagogiques  

BATNA

Les assiettes foncières pour les logements AADL identifiées



La première session des
pourparlers de paix sur la
Syrie s'est achevée vendredi
sans aucune avancée notable,
délégués du gouvernement et
de l'opposition restant
campés sur des positions qui
semblent inconciliables.

M ême l'espoir d'une initiative
concrète dans le domaine
humanitaire a été déçu.

Malgré les demandes de l'Onu,
aucune aide n'est parvenue à la popu-
lation de la vieille ville de Homs,
assiégée par les forces gouvernemen-
tales.Après une semaine de discus-
sions au Palais des Nations, qui abrite
les bureaux de l'Onu à Genève, aucun
accord n'a pu être trouvé sur le
déroulement des négociations.La
séance de clôture de cette première
session a été purement protocolaire et
les délégations devraient se revoir le
10 février. "J'espère que lors de la
deuxième session, quand nous revien-
drons, nous serons en mesure d'avoir
des discussions plus structurées", a
déclaré le médiateur international
Lakhdar Brahimi, diplomate algérien

chevronné mais dont la tâche paraît à
beaucoup impossible.La délégation
du régime syrien a prévenu qu'il lui
faudrait consulter les dirigeants à
Damas avant de confirmer sa partici-
pation au deuxième cycle de pourpar-
lers, a poursuivi Lakhdar Brahimi. "Ils
ne m'ont pas dit qu'ils envisageaient
de ne pas venir. Au contraire, ils ont
dit qu'ils viendraient mais qu'il leur
fallait au préalable vérifier auprès de
leur capitale." La délégation de l'op-
position a d'ores et déjà confirmé sa
présence à Genève le 10 février.
Lakhdar Brahimi a établi la liste de 10
points "simples" qui font à ses yeux
l'objet d'un accord entre les deux
camps. Selon lui, le terrain d'entente
est plus vaste que ne le reconnaissent
le régime et l'opposition à Bachar al
Assad. Le médiateur de l'Onu et de la
Ligue arabe s'est par ailleurs dit "très,
très déçu" de voir qu'un convoi d'aide
destiné à Homs était toujours bloqué,
alors que la population meurt de faim
dans cette ville du centre ouest du
pays. Un porte-parole de l'Onu, Jens
Laerke, a souligné que des négocia-
tions étaient toujours en cours avec les
belligérants pour obtenir un accord
sur le ravitaillement de la vieille ville
de Homs. "Malheureusement, j'ai

encore appris ce matin que le convoi
était toujours immobilisé", a-t-il
déploré.
En l'absence de tout progrès sur les
rives du lac Léman, les diplomates se
consolent comme ils peuvent et con-
sidèrent déjà comme un bon point
qu'une rupture ait été évitée. A terme,
ils gardent espoir que les protago-
nistes finiront par assouplir leurs posi-
tions. Le ministre syrien des Affaires
étrangères, Walid al Moualem, a jugé
que cette première série de pourpar-
lers n'avait abouti à aucun résultat tan-
gible en raison du manque de maturité
de l'opposition et d'une ingérence fla-
grante des Etats-Unis. Il a assuré en
revanche que la Russie, alliée du
régime de Bachar al Assad, n'avait
exercé aucune pression sur la déléga-
tion gouvernementale La deuxième
session de négociations entre régime
syrien et opposition devrait reprendre
en principe le 10 février, a affirmé
vendredi 31 janvier le médiateur inter-
national Lakhdar Brahimi, au dernier
jour de la première session de pour-
parlers à Genève. La délégation du
régime syrien a toutefois précisé
qu'elle devait d'abord consulter
Damas pour confirmer cette date.

R. I./agence

L es Nations unies ont affirmé
jeudi avoir reçu des "informa-
tions crédibles" confirmant la

poursuite de combats à Leer dans
l'Etat d'Unité (Nord). La Minuss n'est
cependant pas en mesure pour le
moment de vérifier ces informations
de manière indépendante, a précisé le
porte-parole adjoint de l'Onu, Farhan
Haq. La Minuss avait signalé mardi
des violences dans les comtés de
Koch et Leer (Etat d'Unité) ainsi que
la poursuite de combats dans les Etats
d'Unité et du Haut-Nil (Nord) malgré
l'accord de cessez-le-feu intervenu
jeudi dernier entre gouvernement et
rebelles. Les deux camps s'accusent
mutuellement de violer le cessez-le-

feu signé à Addis Abeba, après trois
semaines de laborieuses négociations.
Les Casques bleus protègent toujours
79.000 civils qui se sont réfugiés dans
les camps de l'Onu dans tout le pays,
dont 10.000 à Bor (Etat de Jonglei).

La Minuss s'efforce également de
recueillir des informations sur des
violations des droits de l'Homme
commises dans plusieurs endroits du
pays, dont la capitale Juba, et Bor, a
ajouté le porte-parole.
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Pas d’avancée notable
LIBYE 

L’élection des
membres de la

commission
constituante fixée

au 20 février 
Le président du Congrès général
national, Nouri Abousahmein a
annoncé jeudi que les élections des
membres de la commission chargée
de rédiger la Constitution en Libye
auront lieu le 20 février. M.
Abousahmein a ajouté que les Libyens
à l'étranger voteraient les 15, 16 et 17
février. "Cette constitution permanente
réalisera la paix et la quiétude et per-
mettra d'assurer l'unité des Libyens", a
souligné le président du CGN, la plus
haute instance politique et législative
de ce pays en proie aux violences et à
l'anarchie. Le président de la HNEC
Nouri al-Abbar a appelé, de son côté,
"le gouvernement à assurer un climat
adéquat pour le bon déroulement de
ces élections". La commission consti-
tutionnelle doit être composée de 60
membres représentant à égalité les
trois régions historiques de la Libye -
la Cyrénaïque (Est), le Fezzan (Sud) et
la Tripolitaine (Ouest). Sur les 60
sièges, 6 sont réservés aux minorités
(Toubou, Amazigh et Touareg), et 6
autres aux femmes. Mais les
Amazighs continuent de protester con-
tre l'absence de mécanismes leur per-
mettant d'inscrire leurs droits culturels
dans la future Constitution. La
Constitution doit trancher sur des
questions clés allant du système de
gouvernement au statut des minorités,
en passant par la place de la loi
islamique. 692 candidats s'étaient
inscrits pour ces élections, dont 73
femmes, selon les dernières statis-
tiques. La même source indique que
1.101.025 électeurs se sont inscrits sur
les listes électorales. En juillet 2012,
plus de 2,7 millions d'électeurs avaient
participé aux premières élections
libres du pays, pour élire le CGN ini-
tialement pour un mandat de 18 mois.
Le Congrès avait pour mission de con-
duire le pays vers des élections
générales, après l'adoption de la
Constitution. En raison du retard dans
l'organisation des élections de la
Constituante, le Congrès a décidé le 23
décembre de prolonger son mandat
jusqu'en décembre 2014, provoquant
des manifestations hostiles dans
plusieurs villes du pays. 

Des hommes armés
kidnappent le fils
d'un commandant

de l'armée 
Des hommes armés non identifiés ont
kidnappé jeudi le fils d'un comman-
dant des Forces spéciales de l'armée
libyenne, Wanees Bokhamada, dans la
ville de Benghazi, a indiqué une source
officielle. Le jeune homme a été enlevé
alors qu'il quittait l'université, a révélé
la source. Le rapt s'est produit au
lendemain d'une tentative d'assassi-
nat contre le ministre de l'Intérieur
libyen, qui n'a pas été blessé. La Libye
est confrontée à la violence politique
et l'instabilité depuis la fin de la guerre
civile en 2011, qui a vu se constituer de
nombreuses milices armées dans le
pays. Le nombre d'assassinats, visant
des hommes politiques ou des
représentants officiels qui essayent de
réprimer les milices, n'a cessé d'aug-
menter. 

SOUDAN DU SUD 

Poursuite des combats à Leer  



Nouvelles réalisations 
et promoitions, le satisfecit

d’Algérie Télécom

Angry Birds 
nouvelle méthode

d’espionnage des Américains

Page 13

Mobilis assurera
la couverture

3G++ de 19
wilayas dès 

le mois en cours  
Page 12

"Le groupe Algérie Télécom va déployer, en
2014, des équipements de la nouvelle
technologie (MSAN : nœud d’accès

multiservice) d’une capacité de 2 millions
d’accès à l’Internet", a annoncé son P.-dg,

Azouaou Mehmel.

De nouvelles informations au sujet des méthodes d’espionnage de la NSA révèlent que l’agence
de sécurité américaine utilise les données des applications des smartphones pour obtenir l’âge,

la localisation ou l’orientation sexuelles des personnes ciblées.
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D ébut décembre dernier, le site The Next Web
rapportait que Google pourrait per-
mettre prochainement

aux développeurs d’appli-
cations Chrome
de les porter sur
Android ou iOS.
C’est désormais
chose faite.
C’est sans
doute le
m e i l l e u r
moyen pour inciter
les développeurs à rem-
plir d’applications la
boutique Chrome Web
Store du navi-
gateur de
Google. La firme de
Mountain View a
en effet publié un
moyen simplifié
pour permettre aux
développeurs de con-
vertir leurs applications
Chrome en applications
Android ou iOS, leur facilitant
ainsi la tâche et le temps de
développement.
Concrètement, sur son blog dédié au projet
Chromium, Google explique avoir mis en ligne
une suite d’outils pour les développeurs permet-

tant d’utiliser sur son smartphone
Android ou iOS des applications

Chrome pouvant fonctionner
hors ligne. "La suite

d’outils emballe
votre applica-
tion Chrome

dans une inter-
face d’application

native et vous per-
met de la distribuer

sur Google Play
et l’App

S t o r e
d’Apple" ,

e x p l i q u e
Google.

Pour la firme de
Mountain View,
il s’agit surtout

d’inciter les
développeurs à
concevoir d’abord

leurs applications
pour Chrome avant de les

proposer sur les deux sys-
tèmes mobiles. De cette façon, les

développeurs pourraient produire
davantage d’applications pour son naviga-

teur et, surtout, pour Chrome OS, son système
d’exploitation basé sur le cloud qui équipe les ordi-
nateurs Chrome Books.

Les applis Chrome 
bientôt sur Android et iOS...
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Le futur Sony Xperia
Z2 Mobile présenté

durant le World
Congress 2014 

Les téléphones haut de gamme de Sony se
succèdent à une vitesse impressionnante.
En 2013 se sont enchaînés le Xperia Z,
lancé durant le CES de Las Vegas en jan-
vier, puis le Xperia Z1, dévoilé à l’occasion
de l’IFA de Berlin en septembre. Le pro-
chain membre de la gamme pourrait bien
arriver dès le mois prochain, pendant le
Mobile World Congress 2014.
Le Z2 compterait se démarquer de la
concurrence grâce aux mêmes qualités
que son prédécesseur : un capteur photo
particulièrement performant. C’est d’ail-
leurs ce dernier qui joue au petit poucet,
avec des photos publiées sur le forum
XDA Developers dont les données EXIF
n’ont pas été supprimées. Le nom de code
du Z2 serait Sirius (D6503) et on peut
découvrir un rapide comparatif du rendu
photo entre ce dernier et celui qui le pré-
cède. Impossible de ne pas voir la diffé-
rence : le rendu est plus équilibré surtout
d’un point de vue des couleurs. Le capteur
photo serait pourtant identique, totalisant
20,7 mégapixels. De sérieuses optimisa-
tions pourraient alors être à l’origine de
ces différences. 
Rien par contre n’a encore filtré quant à sa
fiche technique. Le Z1 embarquait le der-
nier processeur de Qualcomm à l’époque,
le Snapdragon 800 cadencé à 2,3 GHz.
Depuis, une nouvelle déclinaison a été lan-
cée, le 805. Cette évolution voit sans sur-
prise ses performances augmenter avec
une consommation en baisse. Surtout, la
puce est a même de supporter l’Ultra HD
(4K). La fréquence peut atteindre 2,5 GHz
et la puce graphique serait jusqu’à 40%
plus performante. Rendez-vous au MWC
fin février pour en apprendre plus, on l’es-
père.

Quel espace
réellement disponible
sur les téléphone...

Lorsque l’on achète un téléphone, la quan-
tité de stockage intégrée au téléphone fait
partie des critères motivant le choix. Par
conséquent, il peut être surprenant de voir
parfois plusieurs gigaoctets absents alors
que l’on utilise pour la première fois l’ap-
pareil. Si cet état de faits est partagé par
tous les constructeurs, ils ne sont pas tous
aussi gourmands les uns que les autres. 
Le blog Which s’est alors intéressé à 8 télé-
phones différents, tous censés être équi-
pés de 16 Go de stockage interne : Apple
iPhone 5c et 5s, BlackBerry Z30, HTC One
Mini, LG G2, Nexus 5, Samsung Galaxy
S4 et Sony Xperia Z1. Si cette liste est
assez représentative des principaux télé-
phones du moment, on regrette l’absence
de téléphone sous Windows Phone 8.
Celui qui s’en tire le mieux est l’iPhone 5c,
qui offre 12,60 Go réels, tandis que le prix
de l’appareil le plus gourmand revient au
Galaxy S4 de Samsung, avec seulement...
8,56 Go disponibles.
En ce qui concerne les téléphones sous
Android, on peut clairement imputer ce
manque d’espace aux surcouches des
constructeurs. TouchWiz de Samsung par
exemple propose une interface visuelle
propre et incorpore une belle quantité de
logiciels et de fonctions spécifiques qui le
différencie de la concurrence…  

Cela fait désormais plus de
sept mois que les pre-
mières révélations
d’Edward Snowden ont

commencé. D’abord en révélant
l’existence du programme Prism
de la NSA et du FBI, puis en four-
nissant de nombreux documents
classifiés pour alerter sur les
intrusions dans la vie privée com-
mises par l’agence américaine au
nom de la sécurité. Le Guardian et
le New York Times révèlent de
nouvelles informations concer-
nant les données espionnées par la
NSA.
D’après des documents classifiés
fournis par Edward Snowden,
ancien prestataire de la NSA, l’a-
gence américaine et son homo-
logue britannique, auraient accès
aux données stockées par
plusieurs dizaines d’applications
pour smartphone comme Angry
Birds. En interceptant les données
émises par les applications pour
smartphones et envoyées en
ligne, les agences de renseigne-
ment peuvent alors obtenir de
nombreuses informations person-
nelles comme le modèle du télé-

phone et la taille d’écran ou l’âge,
le genre, la géolocalisation, voire
même l’orientation sexuelle de la
personne ciblée, en fonction des
données fournies par l’utilisateur
à l’application. "Une application
citée dans les documents envoie
même des préférences sexuelles
spécifiques comme si l’utilisateur

est, ou non, échangiste", explique
le Guardian. On y apprend ainsi
que, pour la NSA, le "scénario
parfait", permettant d’obtenir les
plus d’informations sur un util-
isateur, est quand il "met en ligne
une photo sur un site social avec
un appareil mobile".
Pour obtenir de telles informa-

tions, contrairement au pro-
gramme Prism, la NSA et l’a-
gence britannique n’accèdent pas
directement aux serveurs des
applications vers lesquels les
informations sont stockées, par-
fois expurgées d’une bonne part
des données, mais les interceptent
directement sur le réseau au
niveau des antennes. "Ces infor-
mations sont particulièrement
utiles pour l’agence puisque les
données sont souvent faiblement
chiffrées sur de tels réseaux et
qu’elles incluent des informations
supplémentaires comme l’identifi-
ant de l’appareil ou le numéro de
téléphone", explique le Guardian.
Néanmoins, comme le précise le
New York Times,  "l’échelle et les
spécificités techniques de l’achem-
inement des données ne sont pas
claires". Les documents révélés
par Edward Snowden n’entrent en
effet pas dans les détails et ne font
que fixer des objectifs. Pour la
NSA, interrogée par le Guardian,
cette collecte d’informations ne
touche que des "cibles valides de
renseignements étrangers" et non
pas des citoyens américains.
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Angry Birds, nouvelle
méthode d’espionnage 

des Américains

Selon le premier responsable de
l’opérateur historique de la télé-
phonie fixe et internet, le MSAN
permettra plus de 700.000 accès au

réseau en fibre optique durant le premier
trimestre 2014 pour atteindre les 2 millions
avant la fin de l’année. M. Mehmel qui était
l’invité de la rédaction du journal arabo-
phone Echaab, a indiqué qu’Algérie
Télécom a réalisé, jusqu’à aujourd’hui, plus
de 50.000 km de fibre optique et projette
d’atteindre les 70.000 km d’ici à deux ans.
Il a annoncé, par ailleurs, qu’Algérie
Télécom a  procédé à l’extension du back-
bone national Internet dont la puissance a
été multipliée par quatre. Il a, en outre, rap-

pelé que l’Algérie dispose actuellement de
deux lignes internationales sous-marines, à
savoir Alger-Palma et Annaba-Marseille,
d’une capacité de 160 Gbit/s avec une
moyenne nationale d’utilisation de
l’Internet qui tourne autour des 120 Gb/s.Le
P.-dg d’Algérie Télécom a aussi annoncé
une révision des tarifs à la baisse pour les
abonnés à l’offre 2Mb/s et 4 Mb/s.
Interrogé sur l’impact de la téléphonie
mobile 3 G sur l’ADSL, il a estimé que les
clients de cette nouvelle technologie, intro-
duite récemment en Algérie, ont vite
déchanté du fait que la 3G propose des vol-
umes en Gigaoctet limités alors que
l’ADSL est en  illimité.

Nouvelles réalisations 
et promoitions, le satisfecit

d’Algérie Télécom
De nouvelles informations au sujet des méthodes d’espionnage de la NSA révèlent que l’agence de sécurité

américaine utilise les données des applications des smartphones pour obtenir l’âge, 
la localisation ou l’orientation sexuelles des personnes ciblées.

"Le groupe Algérie Télécom va déployer, en 2014, des
équipements de la nouvelle technologie (MSAN : nœud

d’accès multiservice) d’une capacité de 2 millions d’accès 
à l’Internet", a annoncé son P.-dg, Azouaou Mehmel.

Yahoo mail hacké
massivement !

Un nombre indéfini de comptes
Yahoo! Mail a été la cible d'une atta-
que. Yahoo! indique que mots de
passe et identifiants ont été récupé-
rés par les hackers via une base de
données compromise.
Le service de messagerie aurait
identifié un effort coordonné afin
d’obtenir un accès non autorisé à des
comptes Yahoo! Mail. Pour l'instant,
il ne possède "aucune preuve qu’ils
[les coordonnées] ont été obtenus
directement depuis les systèmes de
Yahoo!", indique le service sur son
blog.
Yahoo! précise en outre que les mots
de passe des comptes concernés ont
été réinitialisés. Les utilisateurs
concernés seront avertis par mail ou
SMS afin de pouvoir modifier ces
mots de passe. 
Cette histoire tombe quelques jours
après la défaillance de Gmail qui
avait été moquée par Yahoo! via son
compte Twitter. Un retournement de
situation assez cocasse qui sonne
comme une punition.

Mobilis assurera la
couverture 3G++
de 19 wilayas dès
le mois en cours

La 3G sera "commercialisée dans la
wilaya de Djelfa à partir du début du
mois en cours par l’opérateur public
de la téléphonie mobile, Mobilis".
C’est ce qu’a déclaré la ministre de la
Poste et des Technologies de l’infor-
mation et de la communication,
Zohra Derdouri en visite de travail
dans la wilaya.
L’objectif, poursuit-elle, "est de
répondre aux attentes des jeunes de
la région. Dans ce contexte,
l’Autorité de régulation de la poste et
des télécommunications a décidé
aujourd’hui d’autoriser ATM Mobilis
de commercialiser la téléphonie de
troisième génération dans 19
wilayas", comme annoncé précé-
demment par le P.-dg de l’opérateur,
Saâd Damma. Cette décision inter-
vient après confirmation par l’Arpt
que Mobilis remplit toutes les condi-
tions en termes de réseau notam-
ment dans les wilayas concernées,
affirment des sources bien infor-
mées.
Ainsi, Mobilis demeure le seul opé-
rateur de téléphonie mobile cou-
vrant autant de wilayas pour la 3G.
les wilayas supplémentaires concer-
neront Blida, Tizi-Ouzou, Sétif,
Tlemcen, Djelfa, El Oued, Tiaret, Aïn
Defla et Tébessa.

Sortie prochaine du LG 
G Flex à écran incurvé 

D epuis octobre, il s'était fait rare
sous le feux des projecteurs de
l'actualité, mais le LG G Flex
revient et cette fois-ci, c'est pour

de bon. Le smartphone incurvé s'apprête à
sortir en France ce mois-ci. Il est le smart-
phone de l'innovation, et il représente la
page de transition entre les smartphones
plats, et les terminaux pliables : le LG G
Flex arrive en France au mois de Février.
Pour rappel, il dispose d'une coque et d'un
écran incurvés le rendant plus facile à
prendre en main, une forme lui conférant
également de nombreuses fonctions mul-
timédia totalement inédites. Lors de sa
présentation, il y a quelques mois, le
représentant de LG avait alors expliqué
qu'elle s'attendait "à ce que le marché de
l'écran flexible s'accroisse rapidement
comme on s'attend à ce que sa technologie

s'étende dans l'avenir à diverses applica-
tions telles que les écrans automobiles,
les tablettes et les appareils portables
(wearable devices). Notre but est de pren-
dre une longueur d'avance sur le marché de
l'écran flexible en introduisant de nou-
veaux produits l'année prochaine avec des
performances améliorées et des design dif-
férenciés". Pari tenu !  Pour rappel, le
smartphone dispose d'un écran OLED
flexible de 6 pouces, affichant une résolu-
tion de 1.280 par 720 pixels. Son
processeur est un SnapDragon 800
Qualcomm cadencé à 2,26 Ghz, épaulé par
un processeur graphique Adreno 330 et par
2 Go de mémoire vive. Il propose une
mémoire de stockage de 32 GB et prend en
charge le Wifi, le Bluetooth et la 4G-LTE.
Il incorpore deux capteurs photo/vidéo de
13 et 2,1 Mpixels, ainsi qu'une batterie de

3.500 mAh. Il mesure 160,5 x 81,6 x 8,7
mm pour un poids de 177 grammes.
Dernière petite particularité : outre son
impressionnante robustesse lorsque l'on
essaye de l'aplanir, le smartphone dispose
d'un film de protection, placé sur la coque
arrière, qui lui donne la possibilité de
"s'auto-réparer" face à de petite rayures !
L'arrivée du G Flex n'est pas une finalité
pour LG, mais un début : le constructeur
a d'ores et déjà prévu la suite des évène-
ments avec un G Flex 2 dont l'écran pour-
rait se plier à 90 degrés. Ce nouveau mod-
èle pourrait même être présenté au salon
du MWC 2014 de Barcelone qui aura lieu
entre le 23 et le 27 février.  
Le géant coréen aurait indiqué commencer
de glisser les écrans souples dans ses pro-
duits en 2014, et les écrans pliables en
2015.
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Toshiba s'essaye 
au miroir connecté

Toshiba compte révolution-
ner notre quotidien en
changeant la manière dont
on interagit avec les objets.
Son dernier concept dévoilé
au CES, est un miroir intel-
ligent. En plus de refléter le
portrait, c’est une installa-
tion high-tech qui peut
reconnaître son utilisateur et
communiquer avec lui.
Derrière ce miroir se trouve
un grand écran qui peut
afficher des informations
utiles à l’utilisateur. Il peut
même se connecter à un
bracelet intelligent afin de
faciliter l’interaction. Il suffit que le porteur s’en rapproche pour que le verre affiche les
données contenues dans le traqueur d’activités. Conçu pour répondre aux besoins de l’en-
vironnement où il s’installe, il se décline en "smart miroir de bain" et en "miroir de
cuisine". Ainsi, dans la salle de bain, la glace peut révéler les prévisions
météorologiques ou l’emploi du temps du jour. Dans la cuisine, elle peut afficher des
recettes ainsi que les modes de préparation. Enfin, le prototype embarque une caméra
intégrée permettant à l’utilisateur d’interagir avec lui via des gestes, à l’instar du Kinect.

Un chargeur ultraportable
avec panneau solaire intégré

A défaut de trouver la solu-
tion ultime pour assurer
l’autonomie des smart-
phones, voici un concept
qui répond à ce besoin de
rester connecté même à
l’autre bout du monde. E-
Saving est un chargeur
solaire ultraportable perme-
ttant à l’utilisateur d’ali-
menter ses gadgets tout en
profitant de ses activités de
plein air.
Loin de toute source de
courant électrique, le con-
cept mise sur sa praticité pour
générer de l’électricité verte. De la taille d’une lampe de poche, ce chargeur solaire prend
la forme d’un boitier muni d’un petit écran pour afficher le niveau d’énergie stockée. A
l’intérieur se trouve une fine feuille de panneau solaire souple et amovible. Il suffit de
l’étirer et de l’exposer au soleil pour qu’il cumule le maximum d’énergie et la trans-
former ensuite en électricité. Capable de recharger plusieurs appareils simultanément,
il dispose de deux ports USB dont l’un est un connecteur USB2.
Ce concept a été développé par Huang Zhicong, Gan Yexin et Wang Zihua. 

SwatchMate, le cube
caméléon  

SwatchMate Cube a été conçu
dans le but d’aider les design-
ers et les graphistes à élargir
leur palette de couleurs de
manière intuitive. Le petit dis-
positif permet d’absorber les
couleurs de l’entourage et les
reproduit afin d’être utilisées
ultérieurement dans un pro-
gramme graphique.
Imaginé par Paul Peng,
Djordje Dikic et Rocky Liang,
le cube renferme une sphère
interne munie d’une source de
lumière, en complément à un
capteur de couleur intégré. Cet
appareil de poche peut enregistrer la couleur de la surface sur laquelle il est posé.
L’échantillon prélevé est ensuite envoyé à un smartphone via Bluetooth Low Energy.
Celui-ci peut également être transmis directement dans Photoshop sur un ordinateur. En
outre il peut stocker jusqu’à 20 échantillons de couleurs dans sa mémoire interne. De
cette manière, l’utilisateur peut capturer instantanément la couleur qui l'inspire pour ses
créations. Enfin, c’est un moyen plus simple de classer les images en fonction des
nuances naturelles capturées. SmatchMate Cube est pour l’heure à l’état de prototype.
Initialement lancé sur Kickstarter, le projet a récolté plus de 100.000 dollars pour un
seuil de 50.000 nécessaires à la réalisation du projet.

Clio, l’enceinte invisible
et sans fil 

Clio est une enceinte sans
fil et... invisible. Conçue
pour se fondre naturelle-
ment dans le décor, elle tire
son nom de l’une des muses
grecques, déesses de la
musique et du chant.
Développée par la firme
ClearView, Clio utilise une
fine feuille de verre
acrylique, limpide et légère-
ment courbée pour propager
les ondes sonores dans
toutes les directions. Les
autres composants sont
logés à intérieur de sa base.
Équipé d’un transducteur,
l’appareil audio se connecte à un terminal via Bluetooth pour diffuser la musique à 360
degrés. Enceinte à la fois minimaliste et élégante, elle est censée produire du bon son
grâce à une technologie baptisée Edge Motion. Celle-ci utilise des actionneurs piézo-
électriques pour stimuler le transducteur intégré afin de générer le son. Outre la connec-
tivité Bluetooth, elle dispose également d’une sortie mini-jack3,5 mm pour y branch-
er un périphérique.
Elle est déclinée en argent, en bronze ou en charbon de bois.

Le lit du futur, la technologie
au service du confort ! 

Après le lit qui se refait tout
seul, il est proposé un mod-
èle futuriste.  
Cosmos Bed est un concept
de lit-cocon qui peut accueil-
lir deux personnes en son
sein. Il a été conçu afin
d’offrir un lieu de repos et de
relaxation. Sa forme
inspirée d’une caspule a été
pensée pour dégager un sen-
timent d’intimité, permet-
tant ainsi à ses occupants de
se sentir en sécurité. Mais la
particularité de ce meuble
réside toutefois dans ses sys-
tèmes embarqués. En effet, à
l’intérieur se trouve une sta-
tion audio intégrée pour la diffusion et la lecture de la musique. L’utilisateur peut
s’en servir pour l’aider à trouver le sommeil. Une fonction réveille-matin est
également disponible et il suffit de la paramétrer au préalable. Enfin, le lit est
équipé d’un système d’éclairage thérapeutique composé de lumières LEDs. A ceci
s’ajoute un diffuseur d’arôme qui crée une atmosphère apaisante afin de faciliter
l’endormissement.
Cosmos Bed est le fruit de l’imagination de Natalia Rumyantseva. 

Withings Aura, le marchand
de sable high-tech

Après le lit du futur, voilà
qu’un objet vient s’intéresser
tout spécifiquement à la qual-
ité du sommeil : l’Aura de
Withings. Déjà certains
bracelets connectés propo-
saient  une fonctionnalité
équivalente, mais loin d’être
aussi perfectionnée. Il faut
dire que Withings s’est taillé
une belle réputation en
matière d’objets connectés
liés à la santé, avec notam-
ment une balance connectée.
L’Aura donc, va se charger
d’analyser et, par la suite, d'améliorer le sommeil à l’aide de deux appareils. Le premier
est un détecteur à placer sur sa table de chevet et le second est un capteur à placer sous
les draps. Ensemble, ils vont décrypter la manière dont l’utilisateur dort : son type de
sommeil via ses mouvements (léger, profond), sa respiration ou encore son rythme car-
diaque. Une fois que toutes les données sont passées à la moulinette de l’application
disponible pour mobiles, un programme va être mis en place, avec des heures conseil-
lées pour le lever et le coucher. À cela s’ajoute un spectacle son et lumière du détecteur
placé sur la table de chevet, toujours optimisé pour faciliter l’endormissement et le
réveil. À en croire la vidéo promotionnelle, il semblerait même que le sommeil à deux
soit possible, malgré les différences qui puissent exister entre deux dormeurs différents. 

                            



MIDI LIBRE
N° 2092 | Dimanche 2 février 2014 15CULTURE

CÉSARS 2014

De la comédie, de l'attendu et de l'osé
en vue pour le 28 février

Un film attendu, La vie d'Adèle, Palme d'or du Festival de Cannes, des comédies comme Les garçons et Guillaume, à table ! mais
aussi un invité surprise, L'Inconnu du lac, film cru et osé, figurent parmi les favoris des Césars 2014. 

Avec dix nominations, dont
celles du meilleur film,
meilleur réalisateur et meilleur

acteur,  Les garçons et Guillaume, à
table !, de Guillaume Gallienne, fait
mentir les critiques qui dans le passé
dénonçaient l'absence de comédies
dans les palmarès. Trois acteurs vont
tenter d'accrocher un troisième César à
leur palmarès : Catherine Deneuve,
détentrice de deux statuettes pour Le
dernier métro, en 1981, et Indochine,
en 1993, avec cette fois l'émouvant et
drôle Elle s'en va, d'Emmanuelle
Bercot. Chez les hommes, Michel
Bouquet, couronné en 2002 pour
Comment j'ai tué mon père et en 2006
pour Le promeneur du Champ de
mars, revient avec Renoir. Mathieu
Amalric est en lice avec Jimmy P. ,
après avoir remporté le César en 2005
avec Rois et reine et en 2008 pour Le
Scaphandre et le papillon. Les autres
acteurs en compétition sont
Guillaume Gallienne (Les garçons et
Guillaume à table !), Albert Dupontel
(Neuf mois ferme), Fabrice Luchini
(Alceste à bicyclette), le Danois Mads
Mikkelsen (Michael Kohlhaas) et

Grégory Gadebois (Mon âme par toi
guérie). Chez les femmes, Fanny
Ardant concourt pour obtenir un sec-
ond César avec Les beaux jours, après
Pédale douce en 1997, de même que
Bérénice Bejo pour Le passé, deux ans
après The Artist. Léa Seydoux est
aussi en lice pour La vie d'Adèle, de
même que la pétillante Sandrine
Kiberlain pour Neuf mois ferme.
Emmanuelle Seigner est en course

pour La Vénus à la fourrure et Sara
Forestier pour Suzanne. Julie Gayet,
dont la liaison avec le président
François Hollande a été rendue
publique, figure parmi les nommées
pour le César de la meilleure actrice
dans un second rôle, pour le person-
nage de Valérie Dumontheil dans Quai
d'Orsay de Bertrand Tavernier. Elle est
opposée, notamment, à Marisa
Borini, mère de Carla Bruni, dans Un

château en Italie, de Valeria Bruni-

Tedeschi, autre fille de la comédienne.

Adèle Exarchopoulos, révélation de La

vie d'Adèle, est nommée comme

meilleur espoir féminin, tout comme

Marine Vacth dans Jeune et jolie de

François Ozon, reparti bredouille de

Cannes. Parmi les espoirs masculins,

figurent Vincent Macaigne, incon-

tournable sur les écrans ces derniers

mois, ou Pierre Deladonchamps dans

L'Inconnu du lac. Pour le César du

meilleur film étranger, ont été retenus

Gravity, du Mexicain Alfonso

Cuaron, dans la course aux Oscars,

Woody Allen pour Blue Jasmine,

Quentin Tarantino pour Django

Unchained. A leurs côtés figurent,

notamment, Alabama Monroe, du

Belge Félix Van Groeningen, et La

Grande bellezza de l'Italien Paolo

Sorrentino, tous deux en lice pour

l'Oscar du meilleur film étranger.

BANDERAS ET BINOCHE AU CHILI

Ils ont rencontré les véritables héros de l'histoire

EXPOSITION ARTISTIQUE À BRUXELLES

La Grèce, pour redorer son image…

L es acteurs Antonio Banderas et
Juliette Binoche, accompagnés
de l'équipe du film américain

The 33, qui fait revivre l'odyssée des
33 mineurs enterrés durant 69 jours
en 2010 dans le désert d'Atacama au
Chili, ont rencontré vendredi les
véritables héros de l'histoire.
L'équipe, les 22 mineurs présents et
des représentants des autorités chili-
ennes se sont réunis au palais prési-
dentiel de La Moneda avant de com-
mencer la deuxième partie du tour-
nage au nord du Chili, les premières
images ayant été filmées en
Colombie. C'est dans la mine de sel
de Nemocon, à 50 km de Bogota et à
2.600 mètres d'altitude qu'a été
recréée l'histoire incroyable de ces

mineurs, prisonniers à plus de 600
mètres sous terre après l'effon-
drement de la mine de cuivre de San
José, à 800 km au nord de Santiago.
Le film de la réalisatrice américaine
Patricia Riggen raconte le sauvetage
du groupe de mineurs emmené par le
personnage charismatique de Mario
Sepulveda, interprété par la star
espagnole Antonio Banderas.
"Mario, tu m'as dit que tu avais vu le
film +Le masque de Zorro+ (inter-
prété par Banderas) 25 fois. Zorro
est un héros très beau, très
courageux, mais irréel. Il n'existe
pas. Mais toi, tu existes et tes com-
pagnons existent et c'est ce que nous
essayons de montrer dans le film", a
déclaré l'acteur espagnol, s'adressant

à M. Sepulveda. "L'histoire que
nous racontons est beaucoup plus
grande et mystérieuse que ce que l'on
peut percevoir à première vue (...). Il
s'agit de la valeur de la vie dans un
monde confus et violent", a ajouté
l'acteur. L'actrice française Juliette
Binoche, qui interprète la sœur du
mineur Dario Segovia, celle qui
organisa un campement improvisé
près de la mine, baptisé le "campe-
ment de l'espérance", n'a pas pris la
parole mais s'est montrée très émue
par un petit film relatant l'histoire des
"33". "Tant de fois je me suis
demandé pourquoi un accident dans
une mine perdue, dans un désert du
bout du monde, dans un pays aussi
lointain a-t-il suscité autant d'émo-

tion", s'est interrogé, pour sa part, le
président chilien Sebastian Piñera.
"Je pense que le monde a besoin d'e-
spoir, a besoin de bonnes nouvelles
et d'histoires qui finissent bien, car
dans la plupart des cas, elles finissent
mal. Pour cette raison, les gens
voulaient cette bouffée d'espoir et de
foi", a ajouté le président qui achève
son mandat le 11 mars prochain.
Samedi, l'équipe se rendra à
Copiapo, près de la mine San José où
s'est déroulé le drame, afin de pour-
suivre le tournage des scènes
extérieures en plein désert
d'Atacama.

L a Grèce tente de redorer son
image abîmée par la crise
économique avec une exposi-

tion artistique à Bruxelles, la capitale
de l'Union européenne, sur l'im-
mense influence de la Méditerrannée
sur sa culture. Intitulée "Nautilus".
Cette exposition coïncide avec la
présidence grecque de l'UE au pre-
mier semestre 2014. Elle présente
une centaine de peintures, sculptures

et antiquités provenant d'une
trentaine de musées grecs, dont cer-
tains sortent pour la première fois du
pays. Elles témoignent de l'évolution
de l'art de la période cycladique, il y
a 5.000 ans, à l'époque gréco-
romaine. Une vingtaine d'œuvres
contemporaines, surtout des vidéos
et des photos, complètent l'exposi-
tion. "Toutes se réfèrent à la mer, qui
est l'élément central de notre

mémoire collective, le point de liai-
son entre le passé et le présent", a
expliqué le ministre de la Culture,
Panos Panayotopoulos, en inaugu-
rant l'exposition. "De ce dialogue
créatif entre art antique et contempo-
rain émerge cette image de la Grèce
optimiste et forte que nous méritons",
a-t-il ajouté. Le Premier ministre
Antonis Samaras avait affirmé, début
janvier, que la présidence grecque,

qui s'achève le 30 juin, offrait l'op-
portunité à son pays de montrer aux
autres Européens que son "avenir ne
sera pas défini par la crise". La créa-
tion grecque contemporaine est
également mise en valeur par une
série de concerts, pièces de théâtre et
projections de films programmés à
Bruxelles jusqu'en avril.
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CONSTANTINE, UNIVERSITÉ EMIR-ABDELKADER

Vers un accord de coopération
avec six universités indonésiennes

Un projet de coopération avec
six universités indonésiennes
a été élaboré par l’université
Emir-Abdelkader des sciences
islamiques de Constantine. 

PAR BOUZIANE MEHDI

L’ ambassadeur d’Indonésie à Alger,
Ahmed Naâm Salim, qui condui-
sait une délégation composée de

16 personnes, a fait part du souhait de son
pays de "partager l’expérience algérienne
en matière d’enseignement supérieur
islamique", a indiqué l’APS, ajoutant que
le chef de la mission diplomatique
indonésienne en Algérie a estimé que cette
démarche "constitue, pour (son) pays, une
étape pour la concrétisation du projet d’un
nouvel ordre civilisationnel international,
fondé sur les valeurs et les préceptes de
l’islam, en conformité avec les normes
universelles." 
Il a également mis en exergue "l’impor-
tance du partenariat en tant que vecteur
essentiel d’impulsion du développement",
avant d’exprimer "la volonté de l’Indonésie
de renforcer ses relations avec l’Algérie
dans le domaine de la recherche scien-
tifique". 
Le Pr Ahmed Gunaryo, membre de la délé-
gation hôte, qui inclut les responsables

des universités gouvernementales
indonésiennes, a, de son côté, fait état de
son engagement à renforcer les liens de
coopération, d’échanges d’expériences et
de partenariat avec l’université des sciences
islamiques de Constantine. 
La facilitation des échanges entre
enseignants et étudiants, la mise sur pied
d’équipes de recherche scientifiques
mixtes, la coordination dans l’élaboration
des recherches dans le domaine des sci-
ences islamiques, constituent les princi-

paux axes de la future convention de
coopération, dont le projet a été remis à la
délégation indonésienne pour études et
enrichissement, avant sa signature finale,
a précisé l’APS, soulignant qu’une con-
férence sur "Les réalités et les perspectives
de l’enseignement supérieur des Sciences
islamiques en Indonésie" a été présentée
par la délégation hôte en présence de nom-
breux universitaires et responsables
locaux. 

B.  M.  

L e secteur de la formation profession-
nelle de la wilaya de Sidi Bel-Abbès
sera renforcé par l'ouverture de trois

instituts spécialisés dans les domaines de
l'électronique, l'agriculture et du bâtiment.
, Le taux de réalisation du futur institut
national spécialisé en électronique,
implanté à Sidi Lahcen, a atteint les 80 %. 

Lancé en août 2011, le projet a nécessité
une enveloppe financière de 358 millions
de dinars. Avec une capacité d'accueil de
300 places et un internat de 60 lits. 
Le choix de cette spécialité s'explique par
l'implantation du complexe électronique
de l'ENIE à Sidi Bel-Abbès et par les
débouchés et opportunités d'emplois qu'il

offre, a expliqué le même responsable. 
Le deuxième institut, spécialisé dans le
domaine de l'agriculture, sera implanté
dans la communede Belarbi. D'autre part,
il est annoncé le lancement d'une nouvelle
spécialité relative au domaine des mines et
carrières.  

A P S

L e secteur de l’enseignement supérieur
dans la wilaya de Ouargla sera renfor-
cé par plusieurs nouvelles structures,

actuellement en cours de réalisation ou en
voie de lancement. Un projet, inscrit dans
l’actuel programme quinquennal (2010-
2014), est en phase d’études techniques et
porte sur la réalisation de 10.000 places
pédagogiques au niveau du pôle universi-
taire. La réalisation de 9.000 places de ce
projet sera lancée au troisième trimestre de

2014. La capacité d’hébergement sera
portée à la hausse, grâce à un projet de
8.000 lits, dont 4.500 lits programmés en
réalisation durant la même période. Les
travaux de réalisation d’un centre de
recherche scientifique implanté au niveau
du pôle universitaire marquent un taux
avancement de 98%. Cette future struc-
ture, inscrite dans le cadre du programme
quinquennal 2005-2009, sera dotée de
plusieurs laboratoires et salles d’études.

Un taux d’avancement de 40% a été enreg-
istré au niveau du projet de réalisation
d’un centre de loisirs scientifique. Ce cen-
tre disposera d’une salle de conférence, un
bloc administratif, et des locaux commer-
ciaux, a-t-on fait savoir. Dans le courant
du deuxième semestre de 2014, d’autres
projets seront lancés, à savoir une biblio-
thèque centrale, un auditorium de 1.000
places, et un bloc administratif. 

A P S

L es assiettes foncières destinées à la
réalisation, dans la ville de Batna, de
2.000  logements AADL ont été

identifiées. Ces terrains se trouvent dans
des lotissements publics situés à la cité
Lombarkia, où 350 logements seront con-
struits, et au nouveau pôle urbain de

Hamla 3 (1.650 unités), a déclaré le même
responsable, précisant que le nombre de
souscriptions pour cette formule d’habitat
a dépassé les 7.000. Ce programme de
2.000 logements, confié à une entreprise
chinoise, sera conçu en tours de 10 étages
comprenant des logements de types F3 et

F4. Les nouveaux sites d’habitation
AADL seront dotés d’aires de jeux,
d’espaces verts et de parkings.Au total, ce
sont 62.484 logements, dont 38.117 en
zones urbaines et 24.313 en zones rurales,
qui ont été construits dans la wilaya de
Batna entre 1999 et 2013.             A P S

ORAN
Sensibilisation à
l'importance des
zones humides

Un programme de sensibilisation
riche en activités sur l'importance
des zones humides a été élaboré
par la direction de l'environ-
nement de la wilaya d'Oran, en
prévision de la célébration de la
Journée mondiale dédiée à ces
sites. Des sorties pédagogiques
appuyées par des expositions
sont prévues dans ce cadre le 1er
février prochain au niveau de dif-
férentes zones humides de la
wilaya. Des campagnes de net-
toiement et de plantations d'ar-
bustes seront également menées
à cette occasion en partenariat
avec la conservation des forêts et
les associations à caractère
écologique. 
La wilaya d'Oran comprend huit
zones humides, à savoir Sebkha,
Mactaa, Lac Télamine, Salines
d'Arzew, Dhayat Oum Ghellaz,
Dhayat Bagra, Dhayat Morsli et
Dhayat Sidi Chahmi. 
A l'échelle nationale, l'Algérie
compte un millier de zones
humides, dont une cinquantaine a
été jugée d'importance interna-
tionale et inscrite au titre du traité
"Ramsar". 
Adopté dans la ville iranienne de
Ramsar en 1971 et entré en
vigueur en 1975, ce traité sert de
cadre à l'action nationale et à la
coopération internationale pour la
conservation et l'utilisation
rationnelle des zones humides et
de leurs ressources. 

ANNABA
143.557 conteneurs

ont transité par 
le port en 2013

Pas moins de 143.557 conteneurs
ont été traités dans le port
d’Annaba durant l’année 2013,
contre 65.000 seulement en 2010. 
La tendance à la hausse du trafic
de marchandises dans le port
d’Annaba traduit le volume des
investissements consentis pour le
traitement des conteneurs, dans
le cadre de la stratégie de mise à
niveau des services portuaires
afin d’améliorer la compétitivité
de cette infrastructure. 
Les surfaces, actuellement de 8,6

hectares exploités, passeront à 14
hectares exploitables dès la fin du
premier trimestre de l’année en
cours". Quatre nouveaux chariots
élévateurs seront acquis dans le
cadre du programme d’investisse-
ment de l’année 2014, dont trois
de 54 tonnes chacun et le qua-
trième de 65 tonnes, en plus de
trois tracteurs et de quatre
remorques. 
Le port d’Annaba a enregistré le
transit de 922 navires marchands
au cours de l’année 2013, contre
912 en 2012.  
Le fret global traité est évalué à
5,68 millions de tonnes, soit une
hausse de près de 7% par rapport
à 2012. 

APS

SIDI BEL-ABBES, FORMATION PROFESSIONNELLE

De nouveaux centres spécialisés dans 
l'électronique, l'agriculture et le bâtiment

OUARGLA, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Projet de réalisation de diverses structures socio-pédagogiques  

BATNA

Les assiettes foncières pour les logements AADL identifiées
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16 SANTÉ

La blouse blanche, un nid à microbes !
La blouse blanche symbolise souvent aux yeux des patients la compétence de leur médecin. 

Mais ce vêtement peut aussi transporter des micro-organismes, causes de maladies nosocomiales.

L es infections nosocomiales, c’est-à-dire celles qui
se développent au sein même des établissements
de soins, représentent un véritable problème de
santé publique. Pour éviter la transmission de ces

maladies, certains vêtements des professionnels de santé,
comme la traditionnelle blouse blanche, pourraient être
remisés au placard. En effet, les blouses, comme les cra-
vates ou les montres, peuvent être contaminées et trans-
porter des germes d’un patient à un autre. C’est l’avis de
Mark Rupp de l’université du Nebraska, un des auteurs
des nouvelles recommandations émises par la Society for
Healthcare Epidemiology of America (SHEA) dans l’édi-
tion de février de la revue Infection Control and Hospital
Epidemiology.
« Nous ne savons pas si les blouses blanches et les cra-
vates jouent un rôle réel dans la transmission des infec-
tions. En attendant que de meilleures données soient
disponibles, les hôpitaux et les cabinets médicaux
devraient d’abord se concentrer sur les moyens bien con-
nus pour prévenir la transmission des infections —
comme l’hygiène des mains, le nettoyage de l’environ-
nement et l’attention portée lors de l’insertion et des
soins liés aux instruments invasifs, comme les cathéters.
» Mais les mentalités doivent évoluer, car « le public
aussi bien que le personnel de santé considèrent la blouse
blanche comme un symbole de professionnalisme et de
compétence ».

Le repassage élimine 
des bactéries

Les auteurs ont recherché des articles donnant des preuves
de la contribution de ces vêtements à la contamination.
Ils ont ainsi trouvé cinq études montrant que les blouses
blanches des médecins et les uniformes des infirmiers
pouvaient servir de sources potentielles de contamina-
tion. Des études ont décrit la contamination des vête-
ments avec Staphylococcus aureus. Des pathogènes
comme Acinetobacter, des entérobactéries et des
Pseudomonas ont aussi été relevés. Certains facteurs
influencent le degré de contamination des blouses blanch-

es et des uniformes, comme la fréquence d’utilisation. La
charge de pathogènes résistants sur le vêtement était de
plus en plus importante si l’utilisateur changeait peu sa
blouse. Et un vêtement propre pouvait être contaminé en
quelques heures seulement !
De plus, si les médecins lavaient leur blouse chez eux,
cela pouvait représenter un risque : lors du lavage en
machine à la maison, les vêtements perdaient leur charge
de S. aureus, mais héritaient en même temps d’autres
bactéries, des bacilles Gram négatifs. Ces micro-organ-
ismes pouvaient être éliminés par le sèche-linge ou le
repassage.
No panic : des solutions pour limiter la transmission des
infections Ces recommandations donnent des conseils
pour limiter la transmission des micro-organismes,
comme ne rien porter sous les coudes, avoir des manch-
es courtes, pas de montre ni de bijoux, etc. Elles sug-

gèrent aussi que les professionnels de santé aient toujours
au moins deux blouses blanches disponibles, et bien sûr
qu’elles soient fréquemment lavées.
Enfin, pour savoir si les mentalités étaient prêtes à un
changement vestimentaire des médecins, les auteurs ont
parcouru la littérature scientifique pour connaître la per-
ception des patients. Dans dix études sur les vêtements,
les patients préféraient que leur médecin porte une blouse
blanche. Mais cinq études portant sur la satisfaction des
patients et leur confiance dans leur médecin montraient
peu de variations en fonction de l’habillement. Aussi, les
professionnels de santé ne doivent pas craindre d’aban-
donner la blouse blanche, par exemple pour des tenues de
chirurgie étudiées pour limiter les contaminations. Quel
que soit le vêtement, les patients ont juste besoin de pou-
voir les identifier !

Les bienfaits des antioxydants remis en cause
Au rayon pharmacie, des pilules de toutes
sortes offrent des promesses de beauté et
de bien-être diverses et variées. Parmi
elles, les antioxydants ont la vedette : ils
permettraient, entre autre, de lutter contre
le vieillissement, de faire baisser le taux
de cholestérol et de prévenir les maladies
cardiovasculaires et les cancers. Mais que
sont-ils vraiment et comment fonction-
nent-ils ? Pour le comprendre, il faut tout
d’abord revenir aux bases du fonction-
nement d’une cellule.
Lorsque nos cellules travaillent pour faire
fonctionner le corps, elles utilisent de
l’oxygène et du glucose pour fabriquer de
l’énergie. Au cours de cette réaction, elles
produisent aussi des radicaux libres, c’est-
à-dire des molécules possédant un ou
plusieurs électrons non appariés sur leur
couche externe. À cause de cette carac-
téristique, ces composés sont extrême-
ment réactifs et peuvent facilement réagir
avec n’importe quelle molécule qui les
entoure, compromettant ainsi sa fonc-
tion. Lorsqu’ils s’accumulent, ils provo-
quent des lésions importantes que la cel-
lule a beaucoup de mal à réparer.
Heureusement la nature est bien faite et a
doté les cellules d’un système de défense
contre ces radicaux libres : les célèbres
antioxydants. Parmi eux on trouve le glu-
tathion, les vitamines C et E ou encore
certaines enzymes comme la catalase et la
superoxyde dismutase (SOD). Depuis la
découverte de leurs vertus, un marché

juteux s’est développé autour de ces
molécules. Une étude réalisée en 2005
estimait en effet que plus de 10 % des
adultes états-uniens prenaient des supplé-
ments de vitamine E tous les jours.

Les effets controversés
des antioxydants

Cependant, des recherches de plus en plus
nombreuses montrent qu’une ingestion
trop élevée de ces composés, notamment
par le biais des compléments alimen-
taires, présente certains dangers. Il a par

exemple été découvert qu’une prise exces-
sive de bêta-carotènes augmentait le
risque de cancer chez les fumeurs. Le
sélénium en trop grande quantité favoris-
erait quant-à-lui l’apparition du diabète de
type 2. Dans une nouvelle étude, publiée
dans la revue Science Translational
Medicine, une équipe de l’université de
Göteborg (Suède) vient à nouveau semer
le doute sur les bienfaits des antioxy-
dants. Leurs résultats montrent que cer-
tains d’entre eux favorisent le cancer du
poumon chez la souris. De quoi faire
réfléchir…

Ces effets ont en réalité été découverts
par hasard. À cette époque, les chercheurs
suédois travaillaient avec des souris géné-
tiquement modifiées pour développer un
cancer du poumon et recherchaient des
composés bloqueurs de tumeurs. Pour
contrôler leurs expériences, ils ont donné
à certaines souris une solution de N-
acetylcysteine (NAC), un composé
antioxydant censé n’avoir aucun ou peu
d’effet sur la progression des tumeurs.
C’est pourtant l’inverse qui s’est produit
: les tumeurs des rongeurs nourris au
NAC se sont mises à grandir trois fois
plus rapidement que prévu ! L’équipe a
donc décidé de creuser le sujet et a analysé
l’effet du NAC et de la vitamine E sur la
progression des tumeurs chez la souris.
Ils ont alors utilisé des doses 5 à 50 fois
plus élevées que celles recommandées
chez cet animal. Les résultats sont allés
dans le même sens que la première fois:
les rongeurs recevant des antioxydants ont
vu leurs tumeurs croître trois fois plus
vite que les autres.
Ces découvertes ne sont pas rassurantes et
devraient tous nous inciter à consulter un
médecin avant de prendre des antioxy-
dants.  Cette étude a été réalisée chez la
souris et pourrait ne pas être valable pour
l’Homme, rassurent toutefois les
auteurs. Il paraît cependant indispensable
de continuer les recherches pour en avoir
le cœur net.
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FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1, 17e JOURNÉE

Débuts réussis pour Accorsi
EQUIPE NATIONALE

Ghoulam s’engage
avec Naples 

jusqu’en 2018

Le défenseur international algérien de
Saint-Etienne (Division 1 française de
football), Faouzi Ghoulam, a été trans-
féré à Naples (Division 1 italienne), a
annoncé vendredi le club français. Le
transfert de l’arrière gauche des Verts
est estimé à près de 6 millions d’eu-
ros, pour un contrat jusqu’en 2018.
Naples, 3e en championnat et toujours
engagé en Europa League, avait fait
une première proposition jeudi à hau-
teur de 4,5 millions d’euros, mais
Saint-Etienne, qui a été pris au
dépourvu et qui a jeté son dévolu sur
l’international français Benoit
Trémoulinas pour le remplacer, a
demandé un peu plus pour compen-
ser la différence salariale, selon la
presse française. "Bienvenu Faouzi, je
suis certain que vous allez apporter
une grande contribution à notre équi-
pe qui est déjà forte", a déclaré le pré-
sident de Naples, De Lorentiis, après
la visite médicale et la signature du
contrat, publié sur le site du club
napolitain. L’Algérien aux 4 sélections
aura comme concurrents à Naples les
internationaux colombiens Pablo
Armero et Juan Zuniga ou encore le
Français Anthony Rveillière. Ghoulam
qui fêtera ses 23 ans ce samedi 1er

février, a été formé à Saint-Etienne où
il est arrivé à l’âge de 7 ans. Il a joué
son premier match en professionnel
en décembre 2010 et signé son pre-
mier contrat en avril 2011. Ghoulam
est considéré comme l’un des
meilleurs joueurs à son poste cette
saison. Il a pris part à 17 rencontres de
son équipe cette saison, dont 16
comme titulaire avec un but inscrit.

APS 

Le MC El-Eulma n’a pas raté
la venue du CA Bordj Bou-
Arréridj pour signer une
précieuse victoire (1-0) sous
la houlette du nouvel
entraîneur, le Français Jules
Accorsi, en match comptant
pour la 17e journée du
championnat national de
Ligue 1.

PAR MOURAD SALHI

L e championnat national de Ligue 1
a repris avant-hier ses droits avec,
donc, le déroulement de la 17e et
deuxième journée du championnat

de Ligue 1. Le MC El-Eulma a accueilli le
CA Bordj Bou-Arréridj dans un derby des
Hauts-Plateaux très disputé. Le nouvel
entraîneur, le Français Jules Accorsi, n’a
pas raté la venue de ce mal classé, en l’oc-
currence le CA Bordj Bou-Arréridj pour
amorcer ses débuts avec un précieux suc-
cès à domicile. Côté technique, le derby
des Hauts-Plateaux n’a pas tenu toutes ses
promesses. L’enjeu du match a tué le jeu.
Le rendez-vous d’El-Eulma a mis aux
prises deux formations aux objectifs dia-
métralement opposés. Le Mouloudia d’El-
Eulma, qui est revenu bredouille de son
déplacement au stade 1er-Novembre de
Tizi-Ouzou, a bien réagi sur son jardin et
se rachète du coup auprès de ses suppor-
ters. La victoire est étriquée, mais elle très
importante dans la mesure où le club se
hisse à la 5e place au classement général

avec un total de 25 points. “Nous avons
réalisé l’esentiel. Les trois points sont très
importants pour la suite du parcours. Mais
je confirme que nous n’avons pas eu la
mission facile contre une acrocheuse for-
mation bordjienne. Dans l’ensemble, je
dirai que nous avons remporté une précieu-
se victoire”, a indiqué le nouvel entraîneur
du Mouloudia local. Comme annoncé
donc, le CA Bordj Bou-Arréridj n’a pas eu
la mission facile en dehors de ses bases et
contre une équipe avide de succès. Les
Bordjiens, emmenés par Biskri, n’ont pas
pu réaliser l’exploit qui leur permet de

quitter la zone des relégables. Avec cette
défaite, les Criquets restent scotchés à
l’avant-dernière place au classement géné-
ral.  Mustapha Biskri, l’entraîneur du CA
Bordj Bou-Arréridj n’a pas pu cacher sa
deception quant à l’issue de ce match et
regrette le panalty qu’ils ont raté. “Dans
l’ensemble, nous n’avons pas assisté à un
match de haut niveau. Il était juste moyen.
Pour ce qui nous concenrne, je dirai que
nous avons eu la possibilité de revenir
avec la totalité des points. On s’est créé
pas mal d’occsions surtout lors de la pre-
mière mi-temps”, a-t-il indiqué. M .  S .

LIGUE 2 PROFESSIONNELLE, 17E JOURNÉE

L’USM Bel-Abbès reprend
les commandes

L’ USM Bel-Abbès s’est emparée
de la première place du cham-
pionnat d’Algérie de Ligue 2
professionnelle grâce à sa vic-

toire contre l’US Chaouia (2-0) dans l’af-
fiche de la 17e journée, disputée vendredi,
et marquée également par la victoire de
l’USM Blida contre l’O Médéa (2-0) dans
le derby de la Mitidja. L’équipe dirigée par
Abdelkrim Bira a renoué avec la victoire à
l’occasion de la réception de l’US Chaouia
dans l’affiche choc de cette journée. Un
doublé de son buteur Ouznadji de retour à
la compétition après avoir purgé sa sus-
pension de trois matches a permis à
l’USMBA de signer sa 9e victoire de la sai-
son. En revanche, l’USC ne semble pas
remis de son élimination amère en Coupe
d’Algérie face MC Alger aux TAB après
avoir mené au score (2-0). A la faveur de
cette victoire, les partenaires de Hocine
Achiou comptent désormais deux points
d’avance sur leur premier poursuivant
l’ASM Oran, tenue en échec par le CA
Batna (0-0). Les Oranais n’ont pas réussi à
s’imposer en déplacement contre une équi-
pe de Batna qui lutte pour son maintien
parmi les équipes de L2. La bonne opéra-
tion de la journée est à mettre à l’actif de
l’USM Blida qui rejoint l’ASM Oran à la
deuxième place grâce à sa victoire dans le
derby de Mitidja (2-0). L’équipe de la ville
des Roses s’est imposée grâce aux réalisa-
tions de Meklouche (42’) et Noamani
(75’). Une 8e victoire des hommes de
Mohamed Benchouikha qui confirme le

nul ramené d’Oran face à l’ ASMO (1-1)
lors de la précédente journée. A l’opposée,
l’O Médéa dirigée pour la première fois par
son nouvel entraîneur Nabil Neghiz enre-
gistre sa seconde défaite de suite et reste
scotchée à la 7e place à 8 longueurs du lea-
der. De son côté, le MC Saïda a signé sa
seconde victoire de rang en battant
l’USMM Hadjout (2-1) après avoir été
mené au score sur un but Selloum (55’).
Le Mouloudia a fait la différence dans la
dernière demi-heure de la partie sur deux
buts de Boukhari (66’) et Hamiche (69’). 

Avec ce résultat, le MCS gagne deux
places au classement et partage la 7e posi-
tion avec l’O Médéa et l’AS Khroub qui a
disposé petitement du WA Tlemcen (1-0),
le grand perdant de la journée. En bas de
classement, la situation reste inchangée
après le nul concédé par les quatre
derniers : l’USM Annaba tenue en échec à
domicile par le lanterne rouge, l’ES
Mostaganem (0-0). Le CAB accroché par
l’ASMO (0-0) et le MSPB auteur d’un nul
à Alger face au NAHD (0-0).

A P S

Résultats des matches et classement
- USM Blida - O Médéa 2-0
- AB Merouana- A Boussaâda          1-1
- AS Khroub- WA Tlemcen 1-0
- MC Saïda- USMM Hadjout 2-1
- NA Hussein-Dey- MSP Batna 0-0
- USM Annaba- ES Mostaganem 0-0
- CA Batna - ASM Oran 0-0
- USM Bel Abbès- US Chaouia 2-0

Classement      Pts         J
- 1 . USM Bel-Abbès        32         17
- 2 . ASM Oran                 30         17
— . USM Blida                30         17
- 4 . WA Tlemcen            26         17
— - . US Chaouia            26         17
— -. NA Husseïn-Dey     26         17
- 7 . O Médéa                  24         17
— -. AS Khroub                24         17
— -. MC Saïda                  24         17
- 10 AB Merouana            21         17
— -. A Boussaâda            21         17
- 12. USMM Hadjout     20         17
- 13. USM Annaba          19          17
- 14. CA Batna               17          17
- 15. MSP Batna               16          17
- 16. ES Mostaganem      8          17



MIDI LIBRE
N° 2092 | Dimanche 2 février 201418 PUBLICITE

Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
"Je soude ma voiture sur la
base de la méthode
autrichienne", c’est le thème
de la séance du cours
appliqué qui sera assuré par
les experts autrichiens le 4
février à la résidence de la
mission diplomatique
autrichienne à Alger.

PAR AMAR AOUIMER

" A
la suite d’une première
rencontre qui s´est
déroulée en juillet
dernier, il y aura lieu à
la résidence d’Autriche

une présentation animée par le Dr
Wilhelm Techt et son adjoint magasinier,
Harald Senkl, des professionnels venus du
plus grand institut de formation profes-
sionnelle de Graz" souligne la chargée de
communication de l’ambassade
d’Autriche. Celle-ci ajoute que "en effet,
les experts autrichiens séjournent en
Algérie entre le 1er et le 7 février et peuvent
être contactés par le biais de l’ambassade
d’Autriche. Dans le contexte de leur
séjour, la société bfi Steiermark offre un
atelier “Portes ouvertes’’ pour le public
intéressé par les questions de la formation

professionnelle selon le modèle du savoir-
faire autrichien, en particulier pour des
techniciens en soudure".

Le programme de la journée du 4 févri-
er s’articulera autour d’un programme pré-
cis, avec une introduction de l’ambas-

sadeur d’Autriche, Aloisia Woengetter, et
le Conseiller commercial, Markus Haas.

Ensuite, il y aura la présentation sur
les systèmes de formation et le transfert du
savoir-faire dans le domaine du métal, élec-
trique et logistique, conditions nécessaires

relatives à l’application de ces systèmes,
ainsi que des questions de transmission de
savoir-faire et la certification, selon la
mission diplomatique autichienne.

A .  A .
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PORTES OUVERTES À L’AMBASSADE D’AUTRICHE À ALGER

Cap sur la formation professionnelle 
en soudure 

PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ALGÉRIE- RÉGION NORD DE FRANCE

Relance prochaine de la coopération 
décentralisée

PAR RIAD EL HADI

L a coopération décentralisée entre la
région nord de France et l’Algérie est
en passe d’être relancée avec une par-

ticipation de la communauté nationale en
France, a-t-on appris. C’est ce qui est
surtout ressortie de l’entrevue du président
du Cnes, Babès, avec le président du
Conseil général du Nord, Patrick Kanner.

"Mon objectif étant aujourd’hui d’avoir
un partenariat qui dépasse les principes,
toujours sympathiques, et qui soit dans
une démarche concrète, en matière de
développement économique, touristique,
culturel, et d’actions en direction de nos
jeunesses respectives", a affirmé Kanner à
l’APS au sortir de sa rencontre avec Babès.

Comme "gage" de cette volonté de
reprise de la coopération décentralisée, le

responsable français a annoncé une rencon-
tre préparatoire "d’ici à deux mois" avec le
wali de Relizane, ville jumelée depuis
2008 avec le département du nord de la
France. "Cette communauté nous est don-
née en partage et il est question de voir
comment faire en sorte qu’elle participe à
sa façon, ayant la double appétence pour le
pays d’accueil et le pays de ses origines",
a indiqué de son côté Babès.

Auparavant, le président du Cnes avait
rencontré successivement le président de la
Chambre de commerce et d’industrie de
Lille, Philippe Vasseur, et l’ex-président
du Conseil général de France Nord et ex-
président du groupe d’amitié France-
Algérie à l’Assemblée française, Bernard
Derosier. Lors de ces entretiens, auxquels
a pris part le consul général d’Algérie à
Lille, Boudjamaa Rouibah, il a été notam-
ment question du développement d’un

partenariat "gagnant-gagnant" entre la
région Nord et la partie algérienne, et de
"dépasser" le stade des relations purement
commerciales, vers des relations
d’échanges de savoir-faire dans les
domaines universitaire et technologique.

Babès se trouve à Lille dans le cadre
d’une mission exploratoire de la commu-
nauté nationale à l’étranger, entamée le 17
janvier à Toulouse, et qui émane d’une
volonté des pouvoirs publics d’arrimer les
compétences nationales à la stratégie de
développement national.

Après Toulouse, Marseille, Strasbourg,
Lyon et Lille, il achèvera aujourd’hui à
Paris la première étape de sa mission qui
devrait concerner, d’ici octobre prochain,
les régions Europe, les Amériques et les
pays arabes.

R.  E .

ACCORD COMMERCIAL PRÉFÉRENTIEL "ALGÉRIE-TUNISIE"

Hisser le niveau des échanges commerciaux

L ’ accord commercial préférentiel
entre l’Algérie et la Tunisie entr-
era en vigueur durant les

prochaines semaines et contribuera à hiss-
er le niveau des échanges commerciaux
entre les deux pays, a affirmé le ministre
du Commerce, Mustapha Benbada.

Dans un entretien à l’APS, Benbada a
indiqué que "tous les aspects procéduraux
de cet accord ont été finalisés. L’accord
remplacera l’accord commercial en vigueur
dans le cadre de la grande zone arabe de
libre échange et nous en sommes aux

dernières retouches pour que l’accord
préférentiel entre en vigueur dans les
prochaines semaines".

Pour Benbada, cet accord a été négocié
depuis 2006 et signé en 2008. En vertu de
cet accord, il sera procédé à la définition de
listes de produits des deux pays qui seront
exonérés des taxes douanières et d’une liste
comprenant des produits industrialisés
algériens exonérés de taxes douanières à
hauteur de 40% à leur entrée en Tunisie
outre des exonérations des taxes douanières
totales pour une liste de 10 à 15 produits

agricoles et agro-alimentaires.
Le deuxième accord accorde d’impor-

tants avantages aux deux pays en termes
d’échanges commerciaux.

En 2012, la Tunisie était le 2e client
arabe de l’Algérie et le 2e fournisseur
également, mais avec un excédent de la
balance commerciale en faveur de
l’Algérie. Les exportations de la Tunisie
vers l’Algérie avoisinaient les 407 mil-
lions de dollars en 2012 contre 1 milliard
de dollars d’importations de produits
algériens. R.  E .

ZONE EURO
Recul inattendu de l’inflation

La hausse des prix de détail dans
la zone euro a ralenti en janvier,
contrairement aux attentes, en rai-
son notamment d'un net recul des
coûts de l'énergie, une évolution
qui devrait compliquer les efforts
de la Banque centrale européenne
pour soutenir la fragile reprise de
l'économie des 18 pays membres.
L'inflation est retombée à 0,7% en
variation annuelle, contre 0,8% en
décembre, selon des données
publiées vendredi par Eurostat,
l'agence de statistiques de l'Union
européenne. 
Les économistes interrogés par
Reuters attendaient un taux d'in-
flation en légère hausse ce mois-
ci, à 0,9%, un niveau qui restait de
toute façon nettement inférieur à
l'objectif d'un taux d'inflation
proche mais juste en-deçà de 2%
fixé par la BCE. Le ralentissement
s'explique pour l'essentiel par le
poste énergétique, traditionnelle-
ment volatil, qui a vu ses prix
baisser de 1,2% après avoir été
stables en décembre. Les prix ali-
mentaires (y compris tabac et
alcool) ont augmenté de 1,7%.
Bien que le président de la BCE,
Mario Draghi, ait déclaré en janvi-
er que la zone euro n'était pas
menacée de déflation, plusieurs
pays souffrent déjà d'une situation
de déflation et le Fonds monétaire
international a alerté sur ce risque.
En Allemagne, les prix de détail
ont baissé de 0,7% en janvier en
variation mensuelle, donnant une
inflation annuelle de 1,2%, selon
des chiffres publié jeudi.

R. E.
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PAR INES AMROUDE

L a Direction générale des forêts (DGF) organise à
partir d’aujourd’hui une semaine portes ouvertes à
l'intention du grand public au niveau du lac de
Réghaia (Alger) à l'occasion de la célébration de la

journée mondiale des zones humides, a-t-on appris auprès
de la DGF. Cette journée, qui coïncide cette année avec
l'année internationale de l'agriculture familiale décrétée
par l'Organisation des Nations unies (Onu), sera commé-
morée sous le thème : "Zones humides et l'agriculture,
cultivons le partenariat". Ce thème a été choisi pour
montrer l'importance des zones humides pour l'agriculture
dont l'exploitation permet d'assurer la sécurité alimentaire
et d'améliorer les moyens d'existence, souligne la DGF.
Plusieurs activités seront organisées au niveau de la
réserve naturelle du lac de Réghaïa afin de faire connaître
au grand public les biens et services que peuvent offrir ces

écosystèmes naturels et la nécessité de les préserver. Des
représentants du Programme des Nations unies pour le
développement (Pnud), de l'Organisation des Nations
unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), des min-
istères de l'Environnement, de l'Education, de la Pêche et
de l'Hydraulique ainsi que des chercheurs universitaires et
des associations prendront part à cet événement. La
journée mondiale des zones humides est célébrée le 2
février de chaque année pour commémorer la signature, le
2 février 1971, de la Convention sur les zones humides
dans la ville iranienne de Ramsar, au bord de la mer
Caspienne et à laquelle l'Algérie a adhéré le 11 décembre
1982. Cette convention a pour objectif la conservation et
la gestion rationnelle des zones humides et de leurs
ressources. Les zones humides sont des milieux naturels
représentant un intérêt vital sur les plans écologique (cli-
mat, sol, sous-sol), hydrologique (ressources en eau),
socio-économique ainsi que dans le domaine de la biodi-

versité (faune et flore). Ces zones concernent les étendues
de marais, d'eau naturelle ou artificielle (lacs, chotts,
gueltas, sebkhas), les fagnes (landes marécageuses) et les
tourbières (étendues d'eau marine dont la profondeur est
inférieure à 6 mètres). En Algérie, 24 wilayas totalisent
une superficie de 3.000.000 d'hectares de zones humides,
avec quatre grands parcs nationaux et une réserve naturelle
d'intérêt vital à préserver et à protéger sur les plans
écologique, hydrologique, socio-économique et de biodi-
versité. De par sa position géographique, sa configuration
physique et la diversité de son climat, l'Algérie recèle
d'importantes zones humides, notamment dans la partie
nord-est qui renferme de nombreux lacs d'eau douce, des
marais et des plaines d'inondation. Selon les chiffres du
ministère de l'Agriculture et du Développement rural,
l'Algérie compte plus de 50 zones humides classées sur la
liste de la convention de Ramsar.  

I .  A .

Les dangers de la
consommation des produits
dopants en milieu sportif ont
été mis en exergue, samedi à
Alger, par des spécialistes en
médecine du sport qui ont
appelé à intensifier le
contrôle antidopage afin
d'endiguer ce fléau.
PAR LAKHDARI BRAHIM

M édecins, experts et professeurs
ont animé, à cet effet, les
travaux d'une journée d'étude à
l'Ecole supérieure des sports et

technologies des sports ES/STS de Dely
Brahim, consacrée au thème : "Effets et
dangers des produits dopants dans le milieu
sportif". Le professeur Rachid Hanifi, ex-
président du Comité olympique algérien, a
présenté une communication sur les
"Dangers des produits dopants sur la santé
publique". "La consommation des produits
dopants entraînent un déséquilibre flagrant
entre la force musculaire et la résistance des
tendons, une rétention d'eau et de sel entraî-
nant une hypertension, une mauvaise qual-
ité musculaire, une réduction des capacités
immunitaires et de cicatrisation, des trou-
bles de l'estomac, du diabète...", a-t-il fait
savoir.  Pour le professeur Hanifi, spécial-
iste en médecine du sport, "ces produits
dopants ( les stimulants, les stéroïdes, les
hormones, l'Ephédrine, la cocaïne...), peu-
vent avoir des effets inverses à ceux désirés

(perte de volume musculaire, acné, perte de
cheveux, points noirs...)". La consomma-
tion des ces produits, selon M. Hanifi,
peut également engendrer des risques et des
effets secondaires notamment de l'insom-
nie, de l'agitation nerveuse, des maux de
tête, des nausées et vomissements et des
troubles cardiaques et palpitations. De son
côté, la représentante du ministère de la
Jeunesse et des Sports, Mme Boussaidene
Farida a mis en exergue l'intérêt accordé par
les pouvoirs publics à la lutte contre cette
pratique illicite utilisée aussi bien par les
sportifs de haut niveau, que par des ama-
teurs dans les salles de musculation.
“Nous avons mis en place des dispositions
juridiques pour lutter contre le dopage à tra-
vers les textes d'application de la loi 13-05

relative à l'organisation et au développe-
ment des activités physiques et sportives.",
a indiqué Mme Boussaidene.  Pour sa part,
le professeur Mimouni Nabila a mis en
garde contre l'utilisation des produits
dopants dans les salles de musculation,
devenues par le temps "un terrain de
prédilection pour les jeunes. On comprend
bien l'intérêt que peut avoir ce type de pro-
duit. Un produit qui permet de s'entraîner
plus dur et d'augmenter sa masse muscu-
laire, tout en perdant du gras, il est clair la
tentation est importante pour ceux qui
souhaitent des progrès rapides et immédi-
ats. Mais bien entendu, ces produits ont
aussi des effets secondaires qu'il ne faut
pas négliger :  excitation et anxiété, trem-
blements et crampes musculaires." Le pro-

fesseur Mimouni a lancé à cet égard un
appel aux pouvoirs publics pour entre-
prendre des " contrôles inopinés au niveau
des salles de musculation". " Une action
ciblée contre la distribution de produits
dopants dans les salles de musculation est
impérative. Il faut prendre des mesures dra-
coniennes pour mettre fin à ces pra-
tiques.", a-t-elle suggéré. Pour rappel, le
ministère de la Jeunesse et des Sports avait
lancé récemment un avis d'appel d'offres
pour l'acquisition, l'installation et la mise
en service d'équipements d'un laboratoire
de contrôle antidopage. Le laboratoire en
question sera installé au niveau du l'Office
du complexe olympique Mohamed-
Boudiaf d'Alger.

L.  B .

MÉDECINE DU SPORT

Gare aux produits dopants !

JOURNÉE MONDIALE DES ZONES HUMIDES

Rapprocher les citoyens de la nature

L es participants au 22e som-
met ordinaire de l'Union
africaine (UA) qui a pris fin
vendredi à Addis-Abeba ont

souligné la nécessité de faire de la
sécurité alimentaire en Afrique
"une priorité" au même titre que
la sécurité et la paix. Les
dirigeants africains ont appelé au
renforcement de la paix et de la
sécurité et à l'exploitation des
richesses et des capacités dont dis-

pose le continent africain. Ils ont
par ailleurs appelé à faire des ques-
tions économiques, des priorités,
au même titre que les questions de
sécurité. Les intervenants ont en
outre souligné la nécessité d'activ-
er la force africaine d'intervention
rapide pour le règlement des crises
en attendant que la force africaine
en attente soit opérationnelle en
2015. Le chef de l'Etat mauri-
tanien Mahmoud Ould Abdelaziz,

président en exercice de l'UA, a
souligné dans son allocution de
clôture du sommet la nécessité de
lutter contre le terrorisme et le
crime organisé transfrontalier. Il a
également mis l'accent sur l'im-
portance d'accorder la priorité au
renforcement de l'intégration à tra-
vers des infrastructures permettant
de dynamiser le commerce entre
les pays africains et avec les autres
pays et les organisations spécial-

isées. Les dirigeants ont insisté
sur l'importance de faire entendre
la voix de l'Afrique  dans les con-
certs des nations et transmettre les
aspirations de ses peuples  à un
avenir meilleur.  "Il faut intensifi-
er les efforts pour une représenta-
tion digne de l'Afrique au Conseil
de sécurité et à l'Onu et dans les
fora internationaux", a préconisé
le président en exercice de l'UA.
Le Premier ministre, Abdelmalek

Sellal, a participé aux travaux du
sommet en qualité  de représentant
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, et avait fait
part  de la proposition de baptiser
la grande salle des conférences du
siège de l’UA à Addis-Abeba au
nom de l'une des figures les plus
emblématiques de la lutte
africaine pour la liberté, Nelson
Mandela.

R. N./Agence

SOMMET DE L’UA, SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Une priorité au même titre que la sécurité
et la paix

Les méfaits des produits dopants ont été mis en évidence.
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Cuisine Cuisine 
Chou-fleur

à la polonaise

Ingrédients
1 chou-fleur
2 œufs
100 g de beurre
4 c à soupe de chapelure
Sel, poivre     
Préparation 
Diviser le chou fleur en bouquets,
le nettoyer. Faire  cuire dans de
l'eau frémissante bien salée (10
mn). Egoutter et garder au chaud.
D'autre part, faire  cuire les oeufs
durs; les plonger ensuite dans de
l'eau froide, les écaler  et les
hacher finement. Saupoudrer le
chou-fleur d'oeufs durs hachés.
Faire  fondre le beurre dans une
casserole et faire  dorer la
chapelure. La verser  sur le chou-
fleur et servir, accompagné à
volonté avec le reste d'oeufs durs
hachés.  

Gâteau 
à la citrouille

Ingrédients 
800 g de potiron 
150 g de farine 
4 oeufs 
15 cl de crème liquide 
120 g de sucre 
1/2 sachet de levure chimique 
2 c. à soupe de fleur d’oranger
50 g de beurre 
1 pincée de sel
Préparation
Eplucher le potiron pour éliminer
l’écorce, les filaments et les
pépins et le couper en dés. 
Mettre dans une casserole avec 50
g de beurre et cuire jusqu’à évapo-
ration complète de l’eau. 
Dans un saladier écraser le pot-
iron égoutté avec une fourchette.
Ajouter  les oeufs, le sucre, l’eau
de fleur d’oranger et le sel. 
Mélanger en incorporant la farine
tamisée avec la levure puis
ajouter la crème. 
Laisser reposer 1h à température
ambiante. 
Verser la préparation dans un
moule à manqué beurré et fariné
et faire cuire à four chaud
(210 °C) pendant 40 minutes. 
Laisser tiédir avant de démouler et
laisser refroidir avant de servir
accompagné d’une crème anglaise
ou d’un coulis de fruits rouges.

Conserver les
jaunes d’œuf

Les jaunes
peuvent être
c o n s e r v é s
jusqu’ à 4
jours au
f r i g o .
Plongez-les
dans de l’eau
et recouvrez-

les avec un couvercle ou du
film alimentaire afin qu’ils ne
se dessèchent pas. 

Conserver les
blancs d’œuf

Les blancs doivent être utilisés
immédiatement. Ils peuvent
éventuellement être surgelés,
mais pas conservés au frigo.

Savoir si un œuf
est frais 

Plongez l'oeuf
dans un verre
d’eau. D’après
sa position il
est :
- extra frais
s’il est au

fond à l’horizontale 
- frais s’il s’incline légèrement 
- de plus d’une semaine s’il est
vertical
- périmé s’il flotte à la surface

Conserver une
mayonnaise 

Couvrez-la d'un film alimen-
taire "au contact", il doit touch-
er la surface de la mayonnaise.
La mayonnaise maison se con-
serve 1 à 2 jours maximum.

O . A .  A .

Un peu d’histoire 
Le mot mayonnaise serait un dérivé du

mot Mahon (Mao), capitale de Minorque
dans les Baléares, île occupée à cette
époque par les Anglais.

L’histoire raconte que c’est un amiral
anglais qui aurait ramené cette recette en
Europe ; cependant, les villes de Bayonne
et Mayons se disent être le lieu d’origine de
la mayonnaise.

Au XIXe siècle, le maître gas-
tronomique Carême popularisera la may-
onnaise après avoir arrangé la recette : il la
rendra onctueuse et légère, ce qui lui vau-
dra d’être connue à travers le monde entier.

La recette, basique 
1 jaune d'oeuf
25 cl d'huile 
1 c. à café de moutarde
1 trait de vinaigre ou jus de citron
Sel, poivre
Préparation
Mélangez le jaune d'oeuf et la moutarde,

sel et poivre. Incorporez l'huile peu à peu,
en un mince filet, en fouettant (au fouet à
main ou au batteur vitesse moyenne) pour

démarrer l'émulsion. Ajoutez le reste
d'huile progressivement, toujours en filet,
sans cesser de fouetter. Enfin incorporez le
vinaigre et ajustez l'assaisonnement.

Les variantes
Toujours le même principe d'émulsion,

mais avec des ingrédients en plus ou dif-
férents pour obtenir de nouvelles sauces.

Sauce aïoli : Même principe, mais
au jaune d'oeuf cru on ajoute 3 gousses
d'ail pressées, sel et poivre, et on utilise de
l'huile d'olive et du jus de citron. 

Sauce tartare  :  25 cl d'huile neutre, 1
jaune d'oeuf dur écrasé, 1 c. à soupe de
moutarde, 1 c. à soupe de câpres hachées,
1 c. à soupe de cornichons hachés, 1 c. à
soupe d'oignons crus hachés, 1 c. à soupe
d'herbes frais hachées (selon votre choix) . 

Sauce rouil le  : 1 pomme de terre
écrasée cuite dans le bouillon des poissons,
3 gousses d'ail pilées, une pincée de safran
et 25 cl d'huile d'olive pour sa réalisation.
Le jaune d'oeuf est facultatif. 

Sauce verte  :  Toujours le même
principe mais avec 3 anchois pilés, 2
gousses d'ail pilés, 2 oeufs durs hachés, 1

trait de vinaigre, quelques câpres hachés,
une poignée de mie de pain, du persil ciselé
et 25 cl d'huile. 

Mayonnaise à l'avocat : La recette
de base + 1 ou 2 avocats réduits en une
purée homogène (éventuellement aroma-
tisée avec citron, oignon et piment
hachés...). 

TTrucs et astucesrucs et astuces

LA MAYONNAISE 
La recette inratable et ses dérivés

Aliment complet et naturel,
l’œuf est définitivement
l’aliment de référence de notre
gastronomie et de notre santé.
Sous sa coquille se cachent
presque tous les nutriments
reconnus comme essentiels à
l’être humain. Outre ses
grandes qualités nutritives, il
est économique et facile à
cuisiner.
PAR OURIDA AÏT ALI

Une protéine de grande qualité
L’œuf est pour les nutritionnistes la pro-

téine de référence. Les protéines sont consti-
tuées d’acides aminés, dont certains ne peu-
vent être synthétisés par notre organisme.
Les œufs sont également riches en acides
gras (10% de lipides), en vitamines (A, D, E
et B) et en minéraux. Un oeuf moyen con-
tient 90 Kcal. 

Le jaune d’œuf est très riche en acides
gras insaturés et contient également du
cholestérol (environ 0,25 g.  par œuf). On
sait que seulement 20% du cholestérol san-
guin est apporté par l’alimentation, le reste
(80%), étant fabriqué par notre organisme.

Un symbole ovoïde
L’œuf fascine l’homme depuis des siè-

cles. Il symbolise l’univers et l’éternelle ren-
aissance de la nature. Dans toutes les grandes
civilisations, l’homme a pris l’œuf comme
exemple pour expliquer l’origine du monde.
Des Grecs aux Romains, des Celtes aux
Germains, l’œuf a toujours eu une valeur
symbolique. Par contre, dans certaines
sociétés africaines, manger un œuf est un
tabou ; en effet manger un œuf c’est manger
une poule et donc compromettre l’alimenta-
tion de toute la communauté.

L’œuf et la poule
Les œufs les plus couramment utilisés

par l’homme sont les œufs de poule. L’œuf
est issu de l’ovule non fécondé de la poule
(cette dernière, contrairement aux poules
reproductrices, n’a pas besoin de coq pour
pondre ses œufs). Elle met de 26 à 30 heures
pour fabriquer et pondre un œuf. Les poules
pondent pendant un an, après quoi elles sont
«réformées».

Conservation
- Dans un endroit frais (maximum 8°C).

Côté pointu vers le bas afin de ne pas com-
primer la chambre à air.  

- Ne pas utiliser les oeufs fêlés car il y a
un risque de salmonelle

En cuisine 
Les oeufs sortant du frigo se fendent

lorsqu’on les plonge dans de l’eau bouil-
lante, les jaunes trop froids ne lient pas bien,
les blancs trop froids ne montent pas en
neige. Les oeufs d’une semaine s’épluchent
plus facilement que les oeufs très frais.

Remède de  grand-mère
On se souvient que nos grands-mères fab-

riquaient du « lait de poule » en battant un
jaune d’œuf avec du lait chaud, pour redonner
des forces aux malades, ce qui a été conforté
par les découvertes de la diététique moderne.

DIÉTÉTIQUE

L’œuf, un aliment complet et naturel

 



20 JEUX MIDI LIBRE
N° 2092 | Dimanche 2 février 2014

SUDOKU

Mots Fléchés N°82

N°82 SOLUTIONS MOTS
FLECHES N°81

SOLUTION SUDOKU

N°81

Une étude réalisée par le groupement
territorial de la Gendarmerie nationale
d’Alger a révélé que les auteurs de crimes
comme les homicides, les vols et le trafic
de drogue  enregistrés durant les années
2011, 2012 et 2013 appartiennent à la
frange des exclus du système scolaire

Les personnes impliquées dans des
affaires liées aux crimes suscités, sont
estimées à 1.139 personnes nées entre

1990 et 1995, soit 40,1 % des criminels,
rapporte l’APS. L'activité du groupement
territorial pendant 3 ans fait état de 281
cas de violence, soit un taux de 34,82 %,
305 cas de vols, (37,79%), 196 cas de
drogue (24, 28 %) et 25 affaires d'homi-
cides (3,09 %). Le nombre total des cas
traités est de 807 affaires, indique l'étude. 

S'agissant du niveau intellectuel, la
catégorie la plus impliquée dans ces

crimes est celle ayant un niveau moyen
avec 59,6 %, a précisé la même source. 

L'étude révèle également que les
chômeurs au nombre de 662 personnes
sont eux aussi impliqués dans des crimes
avec(58,12 %) contre 2,6 % pour la caté-
gorie des étudiants.  S'agissant des causes
de la prolifération de la criminalité en
milieu juvénile, l'étude démontre qu'elle
est due aux conditions sociales qui ont

marqué le pays durant la décennie noire, à
l'exode rural et à l'impact négatif des
chaînes satellitaires et de l'Internet sur les
jeunes.  La déperdition scolaire à un âge
précoce reste, selon l'étude, la cause prin-
cipale de la prolifération de la criminalité
parmi les jeunes qui se retrouvent à
moment donné sans formation ou occupa-
tion, ce qui les encouragent à user de la
violence pour survivre  R .  N .

Le ministre de l’Education
nationale, Abdellatif Baba
Ahmed, a annoncé, jeudi à
Tissemsilt, que son
département comptait alléger
le programme scolaire du
cycle primaire à partir de la
prochaine rentrée. 

PAR RAYAN NASSIM

D
ans un point de presse en
marge d'une visite dans la
wilaya, le ministre a affirmé
que les cours seront allégés
principalement en première et

deuxième années primaire, ce qui permet-
tra à l'élève une plus grande assimilation
des leçons, ajoutant que cette action s’in-
scrivait dans le cadre des démarches du
ministère visant à développer et à mod-
erniser l’école algérienne. 

S’agissant des cours privés, M. Baba
Ahmed a souligné que son département
œuvrera, à partir de la prochaine année sco-
laire et grâce à la mobilisation des capac-
ités de tous (directions de l’éducation, par-
ents d’élèves et partenaires sociaux), à lut-

ter contre "ce phénomène négatif".  "Le
ministère ne peut accepter que le pro-
fesseur oblige l’élève à suivre des cours
particuliers et il n’est pas raisonnable que
ce phénomène touche les élèves de 1ère et
3ème année du primaire", a-t-il affirmé. 

Par ailleurs, le ministère organisera,

prochainement, un forum national de lutte
contre le phénomène de la violence en
milieu scolaire avec la participation de la
Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), le Commandement général  de la
Gendarmerie nationale et des universi-
taires, a annoncé le ministre. Cette ren-

contre permettra de mettre en place des
mécanismes visant à lutter contre ce fléau
qui a pris de l'ampleur ces dernières années
dans les établissements scolaires du pays,
a-t-il souligné, déclarant qu’"il ne faut pas
dramatiser ce phénomène dont les princi-
pales causes sont l’utilisation de jeux élec-
troniques par des élèves adolescents". 

Baba Ahmed a également mis en relief
les efforts déployés par son 

département pour l'amélioration des
prestations de service dans le secteur de
l’Education, notamment en ce qui con-
cerne l'actualisation du site électronique du
ministère qui fournit des informations
utiles et nécessaires, dont de nouvelles
mesures permettant de réduire les docu-
ments demandés aux élèves.  Des instruc-
tions ont été données par le ministre pour
un meilleur accueil des élèves dans tous
les établissements scolaires.  Constatant
que les établissements scolaires de la
wilaya de Tissemsilt ne connaissent pas de
forts taux d’occupation des classes et sont
dotés de structures nécessaires telles les
laboratoires d’informatique et de salles de
sports, le ministre a insisté sur l'impéra-
tive dotation en appareils de chauffage
tous les établissements éducatifs.   

R .  N .
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A PARTIR DE LA PROCHAINE RENTRÉE SCOLAIRE

Allégement  du programme scolaire du primaire 

DÉPERDITION SCOLAIRE 

Les jeunes plus exposés à la criminalité 

PERSONNELS DU SECTEUR DE LA COMMUNICATION 

Pour une formation de qualité 
PAR INES AMROUDE

L e ministre de la Communication,
Abdelkader Messahel, a mis l’accent,
hier, à Ouargla, sur la formation de

qualité des personnels du secteur de la
communication pour leur permettre de
mener à bien leurs missions. 

S’exprimant en marge de sa visite au
siège de la station régionale de l’Entreprise

publique de télévision (EPTV), le ministre
a indiqué que le programme de formation
préconisé touchera l’ensemble des person-
nels, journalistique et technique, afin
qu’ils puissent accomplir leur mission
avec un grand professionnalisme. 

M. Messahel a fait état, à ce propos,
d’un plan de formation devant permettre,
avec le concours d’autres secteurs, aux
journalistes d’élargir leurs champs de con-

naissances susceptibles d’impacter sur la
promotion de la mission de service public.
Le ministre a, en outre, souligné la néces-
sité de moderniser le support technique de
la télédiffusion afin de couvrir l’ensemble
du territoire national, selon les normes de
qualité, et de lever les contraintes d’émis-
sion et de réception des programmes.  Lors
de la deuxième journée de sa visite de tra-
vail dans la wilaya d'Ouargla, M.

Messahel a inspecté le centre TDA de
Berkaoui, entré en activité en 1987, où il
a reçu d’amples explications sur les activ-
ités et le champ de compétence de la
Direction régionale de TDA qui coiffe cinq
wilayas (Ouargla, Ghardaïa, El-Oued, Illizi
et Tamanrasset). 

Le ministre, accompagné des autorités
de la wilaya et des cadres de son secteur, a,
en outre, lancé le chantier du nouveau
siège de la Radio régionale d'Ouargla.  

Ce projet couvrira une superficie de
4.000 m2, dont 3.000 m2 bâtis, et sera
composé de deux niveaux, avec trois stu-
dios, une salle de conférences de 250
places, un service de rédaction et un serv-
ice de production, en plus des blocs admin-
istratifs et techniques. 

Messahel avait visité vendredi les
sièges de la direction régionale Sud de
l’agence nationale, Algérie Presse Service,
de l’Entreprise nationale de communica-
tion, de diffusion et de publicité (ANEP),
et de l’Imprimerie du Sud, ainsi que la
maison de la presse Abdelhamid-Nedjah, à
Ouargla. Le ministre est accompagné lors
de cette visite de travail des directeurs
généraux de l’Entreprise publique de
télévision, de la Radio algérienne, de la
télédiffusion d’Algérie (TDA) et de la
Société d’impression d’Alger, respective-
ment Tewfik Khelladi, Chaâbane
Lounakel, Abdelmalek Houyou et
Abdelkader Mechat. 

I .  A .

L e ministre de la Communication,
Abdelkader Messahel, a appelé ven-
dredi à Ouargla la presse locale à

s’impliquer dans l’effort de développe-
ment.  "La presse locale est appelée à con-
tribuer, avec efficacité, aux efforts de
développement local, au service de l’in-
térêt national", a indiqué  Messahel, dans
le cadre de sa visite du siège de la maison
de la presse Abdelhamid-Nedjah, dans la
wilaya de Ouargla. Des explications ont
été fournies au ministre sur les activités de
certains quotidiens domiciliés au sein de la
maison de la presse inaugurée le 5 juillet
2013 et comprenant huit bureaux, en plus
du siège de l’Association locale de l’audio-
visuel.  Le ministre a ensuite inspecté le
siège de la direction régionale Sud de
l’APS où il appelé les responsables à
accorder l’intérêt voulu à la notion de serv-

ice public et à veiller à son amélioration,
dans le but de concrétiser la mission d’in-
formation dévolue à l’Agence Algérie
Presse Service. La direction régionale Sud
de l’APS, implantée à Ouargla, constitue
aux côtés de celles de l’Est, de l’Ouest et
du Centre, l’une des quatre directions
régionales de  l’agence..          

L’entreprise nationale de communica-
tion, de diffusion et de publicité (ANEP),
située à la cité Souk El-Hadjer à Ouargla a
fait également l’objet de la visite du min-
istre de la Communication qui a reçu, à
cette occasion, des explications sur son
fonctionnement et certaines contraintes
rencontrées, avant de visiter la biblio-
thèque relevant de cette entreprise. 

La visite du ministre s’est poursuivie
au niveau de l’imprimerie régionale
d’Ouargla réalisée pour un coût de plus de

235 millions DA.  Entrée en service en
mai 2008, cette structure assure l’impres-
sion de 21 titres, avec un tirage global de
plus de 70.000 exemplaires/jour, pour une
capacité théorique d’impression de
300.000 exemplaires/jour.  

L’imprimerie, qui emploie plus de 40
travailleurs, couvre les wilayas de
Ouargla, El-Oued, Ghardaïa, Adrar et
Tamanrasset, pour lesquels la distribution
de journaux est assurée par une entreprise
spécialisée, a-t-on expliqué à la délégation
ministérielle. 

Le ministre a souligné, devant les
responsables chargés de la distribution de
la presse, de veiller à faire parvenir les
journaux le jour même aux lecteurs. 

R .  N .

PRESSE LOCALE 
Elle doit contribuer au développement local
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P lusieurs routes nationales, wilayales
et communales sont fermées à la cir-
culation suite aux dernières intem-

péries qui ont affecté lepays,  a annoncé,
hier,le Commandement de laGendarmerie
nationale dans un point  de situation. Dans
la wilaya de Tizi Ouzou, la RN 33 reliant
Tizi Ouzou à Bouira, à hauteur du stade
communal de Bassoul, commune

d'Iboudrarène, est coupée pour amoncelle-
ment de neige, qui a également causé la
fermeture des RN 15 et 33 entre les deux
chefs-lieux au col de Tirourda et à hauteur
de Tikjda, commune d'El Asnam.  Dans la
wilaya de Mascara, la RN 97, reliant
Chorfa à Ain Adden (Sidi Bel Abbes) à
hauteur du pont Rehailia, commune de
Chorfa, est coupée pour inondation de la
chaussée, qui a également causé la ferme-
ture de la RN 13 reliant Oran  à Sidi Bel-
Abbès, au poste kilométrique 34, com-
mune de Oued Tlelat. 

Dans la wilaya de Tlemcen, le chemin
de wilaya 111 (CW) reliant Tlemcen à
Terny-Beni Hedel, au pont El Nekach,
commune de Terny-Beni Hedel, est coupé
à cause du débordement de Oued El
Nakach. Dans la wilaya de Batna, les
chutes de neige sont à l'origine des ferme-
tures du CW 172 A reliant Ichmoul à
Chellia (Khenchela), au village Boussaida,
commune de Ichmoul, sur 15 km, et du
CW 172 B reliant la RN 31 à la commune
d'Ichmoul sur 12 km. 

Dans la wilaya de Tébessa, le CW 07

reliant Bedjene à El Mezraa, au lieu-dit El
Djebara, commune de Bedjene, sur 5 km.
est fermé à la circulation, pour amoncelle-
ment de neige.  Enfin, dans la wilaya de
Khenchela, sont coupés à la circulation,
les CW 17, 45 A, 45 B et 172 B, reliant
respectivement Khairane à Chechar, au
lieu-dit Ali Nass, commune de Khairane,
Yabous à la mechta Kerarza de la même
commune, à hauteur de cette mechta, celui
reliant Taouzinet à Yabous au lieu-dit
Tayeba, commune de Taouzinet et celui
entre Chellia et Yabous.

L’objectif essentiel de la
rencontre présidée, hier, par
le ministre du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité
sociale consiste notamment à
évaluer le bilan d’activité de
l’Inspection générale du
travail pour l’année 2013,
examiner les voies et moyens
pour une mise en œuvre
efficiente des actions inscrites
dans le cadre du programme
de travail pour l’année 2014, et
élaborer les aspects
techniques inhérents à
l’activité de l’Inspection
générale du travail.

PAR AMAR AOUIMER

D
ans son allocution, le ministre
a rappelé que "cette institution
a bénéficié de différentes
mesures dans le cadre de la
concrétisation des différents

programmes quinquennaux et ceux des-
tinés aux régions du sud du pays et des
Hauts-Plateaux de façon significative".

Aussi, il a mis en relief la réforme des
services de contrôle et la nécessité
d’améliorer les conditions de travail et les
moyens humains et matériels de l’inspec-

tion générale du travail, ainsi que le bon
accueil des usagers, sans oublier les
moyens de locomotion et la modernisation
des outils de travail. Le renforcement en
ressources humaines et l’amélioration de
leur statut passe inexorablement par le
recrutement de 92 inspecteurs principaux

du travail de niveau universitaire en 2013,
permettant ainsi de totaliser 190
inspecteurs principaux du travail recrutés
durant la période 2010-2013, selon
Benmeradi, sur un total de 300 inscrits
dans le cadre du programme 2010-2014,
tandis qu’un nombre de 50 nouveaux

postes sont prévus pour l’année en cours.
Abordant l’épineux dossier des

ressources humaines et des compétences,
le ministre indique que "le renforcement
des ressources humaines a permis d’attein-
dre un nombre de 607 inspecteurs du tra-
vail opérationnels affectés au contrôle, et
un niveau de couverture d’un inspecteur du
t r a v a i l p o u r
12.000 travailleurs", en dépit des diffi-
cultés d’assurer un contrôle rigoureux,
pointilleux et méticuleux sur le marché du
travail informel.

Enfin, concernant les domaines priori-
taires sur lesquels se focalise l’action de
contrôle de l’inspection du travail, il y a
lieu, souligne Benmeradi, de préciser les
"infractions enregistrées en matière de non
respect des procédures, avec l’établisse-
ment de plus de 6.100 procès-verbaux d’in-
fraction suite au constat de recrutement de
plus de 28.100 salariés sans respect des
procédures légales".

Aussi, il a énuméré la non déclaration
des travailleurs à la sécurité sociale ayant
permis l’établissement de plus de 10.000
procès-verbaux d’infraction suite au con-
stat de plus de 21.100 travailleurs non
affiliés à la sécurité sociale.

Les autres infractions enregistrées ont
trait au non respect du SNMG où pas
moins de 4.912 travailleurs n’on en pas
bénéficier du SNMG, mais également du
contrôle des conditions d’emploi de la
main-d’œuvre étrangère avec plus de 4.600
procès-verbaux d’infraction suite au con-
stat de plus de 411 travailleurs étrangers en
infraction… A .  A .

BILAN ANNUEL DES CADRES DE L’INSPECTION GÉNÉRALE DU TRAVAIL

Vers l’amélioration des conditions 
de travail des inspecteurs

SUITE AUX INTEMPÉRIES À TRAVERS DIFFÉRENTES WILAYAS

Plusieurs routes coupées à la circulation 

BOUMERDÈS, ILS RÉCLAMENT L’OUVERTURE D’AXES ROUTIERS FERMÉS DEPUIS DES ANNÉES

Sit-in de citoyens devant le siège de l’APC de Bordj Ménaïel

ACCIDENT DE LA CIRCULATION
EN 48 HEURES

Sept morts et quatorze
blessés

Sept personnes ont trouvé la mort et
quatorze autres ont été blessées dans
sept accidents de la circulation enreg-
istrés au cours des dernières 48
heures auniveau national, selon un
bilan établi, hier, par la Protection
civile. 
Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de Djelfa, avec deux
morts et deux blessés, dans une colli-
sion entre un véhicule et un camion
citerne survenue sur la route
nationale 01, au niveau de la com-
mune de Aïn Oussara, a-t-on précisé
de même source. 
Par ailleurs, trois personnes, dont une
femme et deux fillettes, sont mortes
asphyxiées par le monoxyde de car-
bone émanant d'un chauffage dans
une habitation au niveau de la com-
mune de Aïn Azel, dans la wilaya de
Sétif, a ajouté la Protection civile.

PAR TAHAR OUNAS

L es habitants du centre-ville de Bordj
Ménaïel ne désarment toujours pas.
Après avoir observé plusieurs actions

de protestation devant le siège de l’APC
pour revendiquer l’ouverture des axes
routiers fermés pour des raisons de sécu-
rité, les manifestants sont revenus, hier, à
la charge. Ils sont des dizaines composant
la société civile à rejoindre le sit-in
observé devant l’hôtel de ville. En effet,
les manifestants ont réclamé pour l’occa-
sion l’ouverture du reste des axes routiers
qui sont encore fermés à la circulation. Ils
veulent que l’axe du Boulevard Amirouche
qui relie le versant est de la ville soit rou-
vert au même titre que les autres artères
ouvertes récemment. « Nous demandons
l’ouverture de l’axe reliant aux urgences de

l’hôpital de Bordj Ménaïel », martèle un
manifestant habitant du côté est de la ville.
Il ajoute : « Nous somme pénalisés par
cette fermeture qui n’a que trop duré alors
que la majorité des institutions se trouvent
à proximité de ladite artère ». En par-
courant cet axe routier, les citoyens peu-
vent rejoindre le tribunal de la ville ainsi
que l’hôpital. Et un autre manifestant de
s’interroger :  « Nous ne comprenons tou-
jours pas pourquoi des axes routiers sont
ouverts comme celui menant au commis-
sariat ou celui de la prison alors que celui
reliant les urgences reste encore fermé ».
Le sit-in initié par la société civile s’est
déroulé dans le calme. La fermeture des
axes routiers au centre-ville rend difficile le
quotidien des citoyens. Lors des intem-
péries de décembre dernier, plusieurs
quartiers ont été submergés par les eaux de

pluies et le blocus imposé sur la ville a
failli provoquer des inondations alors que
plusieurs automobilistes s’y sont retrou-
vés coincés dans d’interminables
embouteillages faute d’absence de fluidité
routière. Plusieurs associations ont alors
saisi le wali de Boumerdès par lettre pour
qu’il intervienne afin de faire ouvrir les
axes routiers en question. Le wali n’a pas
tardé à répondre lors d’une session de
l’APW où il a souligné qu’il était impos-
sible d’ouvrir ces artères routiers en raison
de la dégradation sécuritaire. Par ailleurs,
il est à souligner que les axes routiers se
trouvant à proximité du commissariat de
la ville, de la caserne militaire ainsi que
celui du la cité Tahrir ont été ouverts à la
circulation routière. Toutes nos tentatives
de joindre le P/APC de Bordj Ménaïel sont
restées vaines.                          T.  O .

MIDI-SCIENCE 21MIDI LIBRE
N° 2092 | Dimanche 2 février 2014

L’encyclopédie

Changement climatique, 
un constat alarmant

D E S  I N V E N T I O N S

Le réchauffement du climat ne
fait aucun doute et est
désormais attesté par
l'augmentation observée des
températures moyennes de
l'air et de l'océan, la fonte
généralisée de la neige et de
la glace et l'augmentation du
niveau moyen de la mer. 

L a hausse des températures
moyennes à la surface du globe
est la première conséquence

attendue et constatée des émissions
massives de gaz à effet de serre. Or,
les relévés météo enregistrent des
anomalies positives de températures
qui se confirment d'années en années
par rapport aux températures enreg-
istrées depuis le milieu du XIXe siè-
cle... De plus, les paléoclimatologues
soulignent, dans le rapport 2007 du
GIEC, que la température actuelle
moyenne de l'hémisphère Nord est la
plus élevée depuis 500 ans et proba-
blement depuis plus de 1.300 ans ! La
température moyenne à la surface du
globe a augmenté de 0,74°C, mais
cette progression n'a pas été continue
puisque depuis 1976, la hausse s'est
nettement accélérée, atteignant
0,19°C par décennie en accord avec
les prédictions des modèles. La péri-
ode 1997-2006 est marquée par une
anomalie positive moyenne de 0,53°C
dans l'hémisphère Nord et de 0,27°C
dans l'hémisphère Sud, toujours par
rapport à la normale calculée pour
1961-1990 (OMM, 12/2006). Ceci
alors même qu'il a été enregistré une
baisse de l'activité solaire. 

Les 10 années les plus
chaudes

Les dix années les plus chaudes
jamais enregistrées sont toutes
postérieures à 1997. Ainsi, l'année
2010 est la plus chaude, suivie de près
par 1998 et 2005. De plus, la décennie
2001-2010 a connu la température la
plus élevée jamais enregistrée sur une
décennie depuis le début des relevés
instrumentaux. La température des
eaux tropicales a augmenté de 1,2°C
au cours du XXe siècle (contre 0,5°C
en moyenne pour les océans), entraî-
nant un blanchiment des récifs coral-
liens apparu en 1997. En 1998, le
réchauffement prolongé de l'eau a
détruit la moitié des récifs de corail de

l'Océan Indien. De plus, la tempéra-
ture dans les zones tropicales des cinq
bassins océaniques, où se forment les
cyclones, a augmenté de 0,5 degré
Celsius de 1970 à 2004, or de puis-
sants cyclones sont apparus dans
l'Atlantique Nord en 2005 (Katrina,
Rita, Wilma), tandis qu'ils étaient plus
nombreux dans les autres parties du
monde.
Historiquement, la température de
l'eau est mesurée à l'aide des navires
de recherches qui sillonnent les
océans mais depuis 1999, des
océanographes ont initié le projet
Argo qui vise à étudier des caractéris-
tiques fondammentales des océans
jusqu'à 2 km de profondeur à l'aide de
flotteurs répartis sur tous les océans
du globe. Avec plus de 3.500 flotteurs
actifs, Argo permet de collecter 1 pro-
fil toutes les 4 minutes environ. Bien
sûr, la température de surface des
océans est également mesurée
régulièrement par les satellites
météorologiques, qu'ils soient géosta-
tionnaires ou en orbite basse. Les tem-
pératures continentales sont mesurées
par le réseau de stations
météorologiques réparties dans le
monde mais aussi par les satellites. 

Hausse du niveau 
des océans

Le niveau moyen des océans s'est
élevé de 17 cm depuis 1880 à cause de
la fonte des glaciers mais aussi avec la
dilatation thermique de l'eau - on parle
de contribution stérique -, qui, plus
chaude, augmente son volume.
Durant cette période, la moitié de la
hausse provenait de la dilatation ther-
mique des eaux océaniques et l'autre

moitié des pertes pertes de masse des
calottes polaires et des glaciers de
montagne. Depuis 2003, on constate
toujours une hausse assez rapide (env-
iron 3,27 mm/an) du niveau marin,
mais la dilatation thermique voit sa
contribution diminuer (0,4 mm/an)
alors que la fonte des calottes polaires
et des glaciers continentaux s'accélère.
Des évaluations récentes, révisées
avant la tenue du Sommet de
Copenhague en décembre 2010, mon-
trent qu'en 2100 le niveau de la mer
dans le monde entier pourrait être au
moins deux fois plus élevé.  Une fois
que les températures mondiales se
seront stabilisées, le niveau de la mer
continuera à s'élever pendant des siè-
cles et des élévations du niveau de la
mer de plusieurs mètres sont prévues
au cours des prochains siècles. Les
mesures effectuées par satellite et sur
la glace prouvent actuellement que les
nappes de glace du Groenland et
celles de l'Antarctique perdent de leur
masse à une vitesse croissante. La
fonte des glaciers et des calottes
glaciaires dans les autres parties du
monde s'est aussi accélérée depuis
1990. Depuis la fin des années 1960,
la couverture neigeuse mondiale a
décru d'environ 10 à 15%. Les vagues
de froid hivernales dans une grande
moitié septentrionale de l'hémisphère
nord durent deux semaines de moins
qu'il y a 100 ans. L'Arctique perd env-
iron 10% de sa couche de glace per-
manente tous les dix ans depuis 1980.
Dans cette région, les températures
moyennes ont augmenté à une vitesse
deux fois plus rapide qu'ailleurs dans
le monde. durant les dernières décen-
nies    

Multiplication des
phénomènes extrêmes

A l'échelle de l'humanité, une moyenne
de 200 millions de personnes sont
touchées chaque année par les catastro-
phes naturelles et environ 70.000 péris-
sent. Il est encore difficile de connaître
les périodes de retour des catastrophes
climatiques dans une région donnée.
Mais sur le dernier siècle, force est de
constater l'emballement du système
climatique. Divers événements clima-
tiques exceptionnels deviennent de
plus en plus nombreux.  Alors qu'il
était enregistré un peu moins de 50
évènements significatifs par an sur la
période 1970-1985, depuis 1995 on en
compte environ 120.

60 ans d'évolution 
climatique résumé dans

une vidéo de 15 secondes
La Nasa vient de publier une vidéo

dans laquelle elle montre l’évolution
du climat durant les 60 dernières
années, assez peu rassurante sur la
question du réchauffement de la
planète.La vidéo en question couvre
une période allant de 1951 à 2013, et
montre les évolutions du climat sur la
planète. On y découvre notamment les
évolutions des températures sur ces 60
ans, le tout résumé en moins de 15
secondes. Selon les scientifiques de
l’agence spatiale, l’année 2013 fait
partie des années les plus chaudes
jamais enregistrées depuis 1880, date
à laquelle les mesures et archives ont
commencé. En outre, neuf des dix
années les plus chaudes ont été enreg-
istrées après 2000 (à l’exception de
1998, donc), 2005 et 2010 tenant le
record.

BAROMÈTRE
Inventeur : Evangelista Torricelli Date : 1644  Lieu : Italie

Le physicien italien, Evangelista Torricelli, ami de Galilée, observe que la hauteur du
mercure dans un tube varie en fonction de la pression atmosphérique. En 1648,
Pascal approfondira cette découverte, d'où le nom des unités de mesure "pascal" et
"hectopascal". Le baromètre permet de mesurer la pression atmosphérique et donc
de faire des prévisions météorologiques.
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1875, État du Nouveau-Mexique. Dans la
petite ville de Hadleyville, le shérif Will
Kane vient de passer l'alliance au doigt de
la jeune et belle Amy. Au grand soulage-
ment de son épouse, il a promis de raccro-
cher les armes et de rendre son insigne le
soir même. Mais Will apprend l'imminent
retour en ville de Frank Miller, un bandit
qu'il avait autrefois expédié en prison.
Miller est en route avec la ferme intention
de se venger. Il doit arriver par le train de
midi, et trois de ses complices vont l'at-
tendre à la gare pour lui prêter main-forte

20h50

POURSUITE 

Alors qu'il est sur le point de communiquer au
monde entier un procédé révolutionnaire libé-
rant le potentiel énergétique de l'eau, le docteur
Barkley est assassiné à Chicago par un mysté-
rieux commando qui s'empare de sa machine et
supprime toute trace de ses recherches en fai-
sant sauter son laboratoire. Aperçu sur les
lieux au moment de l'explosion, le jeune tech-
nicien Eddie Kasalivich est soupçonné du
meurtre du docteur. Incapable de prouver son
innocence, il choisit la fuite, entraînant avec
lui sa jeune collègue.

20h45

ZONE INTERDITE 
ABUS DE POUVOIR, 

DÉTOURNEMENTS, CORRUPTION 

Vos élus locaux sont-ils au-dessus de tout soupçon ? À
la veille des élections municipales, «Zone Interdite»
enquête sur ces maires qui s'enrichissent en faisant de
bonnes affaires immobilières, parfois au prix d'un petit
arrangement avec la loi. Dans le classement des pays
les plus corrompus publié par l'ONG Transparency
International, la France pointe cette année à la 22e
place, loin derrière les démocraties scandinaves mais
aussi derrière des pays comme le Chili ou l'Uruguay.
Pendant un an, des journalistes ont fouillé dans cette
France des passe-droits. Quels sont les secteurs les
plus touchés ? Comment certains parviennent-ils à
détourner l'argent public ?

20h50

JE SUIS UNE LÉGENDE  

Robert Neuville, scientifique militaire, est l'uni-
que survivant d'un New York déserté après les
ravages d'un terrible virus. Depuis trois ans, il
tente vainement d'entrer en contact radio avec
d'éventuels survivants. Sans résultat. Neuville
serait-il le dernier représentant de l'humanité ?
Malgré ses compétences, il demeure, en effet,
impuissant face au virus de la rage qui a
décimé l'espèce humaine. D'ailleurs, Neuville
est convaincu que 90% des êtres humains ont
disparu. Les survivants ont muté en créatures
violentes, attaquant les rares survivants.
Immunisé contre ce fléau, Neuville tente inlas-
sablement de trouver des personnes en vie

20h50

LES ENQUÊTES DE MORSE
ENIGMES

Margaret Bell, une étudiante de 20 ans, est
retrouvée morte chez elle, des suites d'un
infarctus. D'après le médecin de la jeune
fille, Margaret suivait un traitement et
rien n'augurait une fin si rapide et tragi-
que. L'inspecteur Morse est convaincu
qu'il s'agit là d'un acte criminel... Quant à
l'inspecteur Thursday, il enquête sur le
meurtre d'un médecin abattu dans les toi-
lettes publiques

20h45

LES CHORISTES   

En 1949, Clément Mathieu, professeur de musi-
que sans emploi, est nommé surveillant dans un
internat de rééducation pour mineurs.
Particulièrement répressif, le système d'éduca-
tion du directeur Rachin peine à maintenir l'au-
torité sur les élèves difficiles. Désireux de se
rapprocher d'eux et de trouver une autre voie
que celle de la sanction, Mathieu va tenter une
expérience inédite : les faire chanter en chorale.
Pierre Morhange, tête dure réputée, révèle des
talents insoupçonnés. En familiarisant les pen-
sionnaires à la magie du chant, Mathieu va
transformer leur vie, et notamment celle du
jeune Morhange, qui s'en souviendra, bien des
années plus tard

22h30

LE DIABLE PAR LA QUEUE  

Une famille d'aristocrates désargentés a trans-
formé son château en hôtellerie. Tous travail-
lent avec beaucoup de bonne volonté, mais la
situation du château, à l'écart de l'autoroute, ne
facilite pas les choses. La jolie baronne
Amélie séduit Charles, un jeune garagiste, qui
accepte de «rabattre» vers le château les clients
de sa station-service en mettant leur voiture en
panne. Un certain nombre de voyageurs se
trouvent ainsi immobilisés un soir d'orage

22h30

BEAUTY AND THE BEAST
COMMÉMORATION

Cela fait dix ans que la mère de Cathy est
décédée. En ce jour anniversaire, Vincent
tient à être auprès de sa bien-aimée. Ils
vont ensemble au cimetière et y rencon-
trent Gabe qui fait des révélations trou-
blantes à Cathy : sa mère, qui était son
médecin, a été exhumée. La jeune femme
décide alors d'enquêter afin d'en savoir
plus. Vincent n'a pas confiance en Gabe
et le surveille de près. De leur côté, Tess
et Joe tentent de cacher leur relation

20h45
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Le fichier national des
contrevenants, en matière de
législation de changes et du
mouvement des capitaux, de
et vers l’étranger, a été mis en
place dernièrement.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C ela va permettre d’accentuer le con-
trôle sur les opérations de transfert
des devises à l’étranger. Ce fichier,
institué auprès du ministère des

Finances et de la Banque d’Algérie, con-
stitue une sorte de banque de données dans
laquelle est enregistrée toute personne,
physique ou morale, résidente ou non rési-
dente, ayant fait l’objet d’un procès-verbal
de constat d’infraction à la législation en la
matière, précise le texte. Selon la Banque
d’Algérie, ce fichier "est exploité pour
l’élaboration de la politique de prévention
et de lutte en matière d’infraction de
change, la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent et le financement du terrorisme, la
vérification des antécédents des con-
trevenants, la prise de mesures conserva-
toires à l’égard des contrevenants, l’étab-
lissement des statistiques, et la rédaction du
rapport annuel destiné au président de la
République". Toutes les transactions com-
merciales, devant s’effectuer en devises,
doivent au préalable obtenir l’aval de la
Banque d’Algérie. Aussi, indique-t-on,
"c’est essentiellement la Banque d’Algérie
qui alimente le rapport annuel sur la base

de procès-verbaux de constat d’infraction et
des mesures conservatoires prises par le
gouverneur à l’encontre des contrevenants".
Pour la clause du secret et la protection des
données, seules quelques institutions y ont
droit de regard. Il s’agit du Comité nation-
al des transactions, l’Inspection générale
des finances, les directions générales des
changes de la Banque d’Algérie, des
Douanes, des Impôts, de la comptabilité,
la direction de l’agence judiciaire du Trésor.
La Cellule de traitement du renseignement

financier et la direction générale du contrôle
économique et de la répression des fraudes
étant des partenaires privilégiés. Une col-
laboration étroite est établie avec les
autorités judiciaires et les officiers de la
Police judiciaire qui peuvent formuler des
renseignements sur toute personne
physique ou morale inscrite sur le fichier
pour les besoins de leurs enquêtes. De son
côté, les services de douane ont engagé un
contrôle permanent des grands importateurs
et les opérateurs économiques qui ont un

volume d'importation conséquent, indique
le directeur du contrôle de la DGD. "Depuis
un certain temps, nous opérons des con-
trôles beaucoup plus pointus, nous focal-
isons notre action particulièrement sur les
infractions de change, car nous avons con-
staté que les déperditions sont impor-
tantes", fait-il savoir.  Avec les nouveaux
équipements au profit des Douanes, le
recyclage des cadres,l’objectif étant de s’as-
surer la diminution de ces infraction con-
state une autre source de la douane. F.  A .
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S ix partis politiques, regroupés dans une coali-
tion consensuelle, ont appelé samedi de Souk
Ahras le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, à présenter sa candidature pour

l'élection présidentielle du 17 avril prochain. Réunis à
la salle de conférences Miloud-Tahri, les présidents et
représentants des partis de l'Union pour le rassemble-
ment national, de la Voie authentique, du Front nation-
al de l'authenticité et des libertés, du Mouvement
national des travailleurs algériens, du Front démocra-
tique libre et du Parti du renouveau et du développe-

ment, ont considéré que le "moudjahid Bouteflika est
l'homme capable de préserver la sécurité et la stabilité
du pays".  Applaudis par les militants et les jeunes
présents au meeting, les intervenants ont indiqué que
la décision de soutenir la candidature du président de la
République pour ce "scrutin décisif est également
motivée par les résultats positifs de la politique sage
adoptée par le président, laquelle a permis le recouvre-
ment de la stabilité et de la sécurité à travers les dispo-
sitions de la Réconciliation nationale". Ces formations
politiques ont appelé la jeunesse algérienne à faire

preuve "d'esprit de responsabilité et de sens civique" et
à se montrer "vigilante face aux appels des prêcheurs de
la fitna et autres conspirateurs contre la stabilité, la
quiétude et la sécurité de l'Algérie." Le président du
Front démocratique libre, Rabah Brahimi, porte-parole
de cette coalition, a plaidé en faveur d'une "plus grande
attention aux compétences nationales et aux jeunes",
en leur offrant des postes d'emploi stables, "notam-
ment dans le secteur de l'agriculture", estimant que la
prise en charge de cette catégorie est "la seule garantie
pour un avenir radieux pour le pays".

UN FICHIER NATIONAL POUR LES CONTREVENANTS

Contrôle strict sur les devises

PRÉSIDENTIELLE 2014

Six partis appellent Bouteflika 
à se porter candidat

PAR KAMAL HAMED 

L e rideau tombe aujourd’hui sur la session d’au-
tomne du Parlement. Les députés et les membres
du Conseil de la nation partiront, pour un mois,
en vacances puisque l’entame de la prochaine

session de printemps est prévue au tout début du mois
de mars. Quel bilan pour la session d’automne ?
Comme les précédentes sessions elle n’a pas été parti-
culièrement dense. L’APN et le Conseil de la nation
ont, en cinq mois de travaux, adopté moins de dix pro-
jets de loi. Il s’agit notamment du projet de loi de
finances 2014, du projet de loi relatif à l’audiovisuel, du
projet de loi sur les mines, celui modifiant et complé-
tant le code pénal, le projet de loi relatif aux documents
de voyage et celui portant sur le règlement budgétaire
de 2011. Autant dire que le bilan est plus que mitigé
alors que le programme initial devait être chargé. Pas
moins de 15 projets de loi devaient être débattus et
adoptés mais ont été finalement différés. Lors de son

allocution d’ouverture des travaux de la session d’au-
tomne le président de l’APN, Mohamed Larbi Ould
Khelifa, a cité le projet de loi relatif aux ressources
biologiques, celui modifiant et complétant la loi régis-
sant les prisons et la réinsertion sociale des détenus. Il
s'agit également du projet de loi sur la protection de
l'enfant, celui relatif à la mutuelle sociale, du projet de
loi fixant les règles générales de l'aviation civile, du
projet de loi relatif aux activités du marché du livre
outre le projet de loi modifiant et complétant la loi sur
la lutte contre la contrebande et enfin celui modifiant
et complétant la loi sur les Douanes. Il est aussi à
noter que le projet de loi fixant les règles applicables
aux activités de la poste et des télécommunications et
celles liées aux technologies de l'information et de la
communication (TIC) a été retiré et ce, malgré le fait
qu’il a été débattu et examiné par les députés. Ce retrait
du  projet  de loi en  question est  intervenu  après le
remaniement  ministériel et le changement opéré à la
tête du ministère concerné. En effet, Moussa

Benhamadi, architecte du projet de loi, a cédé sa place
à Fatma-Zohra Derdouri qui  était à la tête de l’Autorité
de régulation  de la poste et de la technologie (ARPT).
Mme Derdouri, alors présidente de l’ARPT, s’était
ouvertement prononcée contre le projet de loi de
Benhamadi. Elle lui  reproche de vouloir  rogner sur les
prérogatives de l’ARPT au profit du ministère. Cela
dit, cette session d’automne s’est notamment carac-
térisée par l’adoption du projet de loi  relatif à l’audio-
visuel lequel a consacré l’ouverture du champ audiovi-
suel au secteur privé. Un projet de loi qui a suscité  une
grande polémique à l’APN. Les députés de  l’opposi-
tion ont dénoncé la volonté du gouvernement de
vouloir imposer uniquement les chaînes thématiques et
d’exclure du  paysage audiovisuel les chaînes général-
istes. Le ministre de la Communication, Abdelkader
Messahel, a dû introduire un amendement à l’article 7
du projet de loi pour redéfinir et clarifier la notion
controversée de chaîne thématique. 

K. H.

CLÔTURE AUJOURD’HUI DE LA SESSION D’AUTOMNE DU PARLEMENT

Les députés en vacances
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elle refuse 
de tourner avec 
Johnny Depp

    

Winona Ryder refuserait
d'apparaître à l'écran
avec Johnny Depp. Elle
ne tolérerait pas que son
ex se soit lancé dans une
histoire d'amour avec
Amber. 

Jennifer
Lawrence

Jennifer Lawrence incarne
dans American Bluff, de

David O. Russell, l'épouse
névrosée d'un arnaqueur qui

doit collaborer avec le FBI
pendant les seventies tour-

billonnantes. 

Winona Ryder

névrosée géniale 
dans 

    

American Bluff 

    

Mylène Jampanoï
elle attend son premier enfant !

    

Mylène Jampanoï est enceinte de trois mois
de son compagnon Dimitri Stephanidès. Une

jolie nouvelle pour celle qui incarnait
Bambou dans Vie héroïque. 
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

MOHAMED ABDELAZIZ LE RÉITÈRE 
À PARTIR D’ADDIS-ABEBA

"Il faut une accélération
du règlement de la

question sahraouie"

L e président sahraoui, Mohamed
Abdelaziz, a appelé à Addis-Abeba
les dirigeants africains à accélérer
le règlement de la question

sahraouie "dans le cadre de la légalité
internationale et à travers le référendum
d'autodétermination que l'Afrique a été la
première à adopter".
Dans une intervention au cours du débat
des chefs d'Etat et de gouvernement
africains réunis depuis jeudi dans le cadre
du 22ème sommet ordinaire de l'Union
africaine (UA) pour examiner le rapport du
conseil de paix et de sécurité, le Président
sahraoui a indiqué que "l'Afrique ne peut
pas rester les bras croisés alors que le peu-
ple sahraoui subit les violations des droits
de l'hommes et le pillage de ses ressources
naturelles". Pour le Président sahraoui,
l'Afrique doit agir face aux violations des
droits de l'Homme du peuple sahraoui, au
pillage de ses richesses naturelles et la
division de ses territoires par le mur de la
honte et les millions de mines antiperson-

nel. Il a rappelé que c'est l'organisation
panafricaine qui est l'initiatrice de cette
solution et les efforts internationaux
actuels sont basés sur le plan du règlement
africain de 1991 approuvé par les deux par-
ties au conflit (Sahara occidental et
Maroc) et adopté par le conseil de sécurité.
"Les Nations unies et l'Onu sont parte-
naires et garants de ce processus qui doit
donner lieu à un réferendum intègre et
équitable pour l'autodetermination du peu-
ple sahraoui", a insisté  Mohamed
Abdelaziz, pour qui l'Afrique "ne doit pas
oublier un seul instant que sa libération ne
sera complète qu'avec la décolonisation du
Sahara occidental, dernière colonie du con-
tinent". Le Président sahraoui a appelé
l'Union africaine à assumer ses respons-
ablités en tant que partenaire des Nations
unies et à agir avec efficience pour faire
cesser une situation que la loi et la morale
rejettent et qui concerne une occupation
militaire illégale de parties du territoire de
la République sahraouie.

TRAITEMENT DE LA LOMBALGIE

Une maladie très coûteuse 

L a chef de service orthopédique de l'hôpital Lamine-Debaghine, le professeur Chafia

Daho Mekhloufi, a indiqué, hier à Alger, que les lombalgies comptaient parmi les

maladies les plus coûteuses dans le monde. La lombalgie est "l'une des maladies les

plus répandues dans le monde et la plus coûteuse pour les caisses de sécurité sociale

qu'il s'agisse du remboursement des congés de maladie ou des soins", a souligné la spécialiste

lors d'une rencontre sur la prise en charge de la douleur. Qualifiant la lombalgie de "maladie du

siècle", la spécialiste a souligné qu'elle touche les hommes âgés entre 25 et 50 ans et les

femmes de 60 ans qui sont particulièrement exposés aux fractures et à l'ostéoporose. Les

personnes, sujettes aux lombalgies, sont principalement celles qui font des travaux pénibles,

soulèvent des poids ou celles qui restent longtemps assises devant leur ordinateur. Elle a

exhorté les personnes souffrant de cette maladie à reprendre le travail et de ne pas rester à la

maison, soulignant que le mode de vie moderne a fortement contribué à l'apparition des

lombalgies dont le traitement exige une prise en charge médicale pluridisciplinaire.

EGYPTE

L'Onu dénonce les violences
contre les journalistes

L e Haut-Commissariat des Nations unies
aux droits  de l'Homme (HCDH) a
condamné vendredi les violences
commises à l'encontre des journalistes

en Egypte, rapportaient, hier, des médias.
"Au cours des derniers mois, nous avons reçu
de nombreuses informations concernant le
harcèlement, la détention et la persécution
des journalistes égyptiens et internationaux
ainsi que des attaques violentes qui ont blessé
des journalistes tentant de couvrir le
troisième anniversaire de la révolution
égyptienne, qui a eu lieu le week-end dernier",
a fait savoir le porte-parole du HCDH, Rupert
Colville, lors d'une conférence de presse à

Genève. "Selon des informations non
confirmées, plusieurs journalistes ont été
blessés par balles réelles et avec des balles
recouvertes de caoutchouc samedi dernier,
tirés aussi bien par des opposants au
gouvernement que par les forces de sécurité.
Cela accentue davantage la situation
dangereuse dans laquelle se trouvent les
journalistes qui travaillent dans le pays", a-t-
il déploré. "Nous exhortons les autorités
égyptiennes à libérer immédiatement les
journalistes détenus qui ne faisaient rien
d'autre que leur travail légitime d'informer sur
ce qui se passe", de manière à assurer la liberté
d'expression, a-t-il souligné.
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FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1
17e JOURNÉE
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Les citoyens 
en colère

BORDJ MÉNAÏEL
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PERSONNELS DU SECTEUR DE LA COMMUNICATION

Pour une formation
de qualité

CLÔTURE AUJOURD’HUI DE LA SESSION
D’AUTOMNE DU PARLEMENT

UN FICHIER NATIONAL POUR LES CONTREVENANTS
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MÉDECINE DU SPORT

Gare aux produits dopants !
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